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Note Introductive

La Recherche Sociale sur les Politiques Publiques Inclusives dans une Pers-
pective de Genre s’inscrit dans le cadre du projet Promotion du Plaidoyer en 
Faveur de Politique Publiques Inclusives en Angola (PAPPIA), mis en œuvre 
par Mosaiko /Institut pour la Citoyenneté, en partenariat avec Fondation Foi 
et Coopération (FEC) et financé par l’Union Européenne et Camões – Institut 
de la Coopération et de la Langue.

En plus de « soutenir les Organisations de la Société Civile en Angola dans 
la création et mise en œuvre de politiques de développement inclusives et 
de pratiques de bonne gouvernance », le projet vise également à renforcer 
les acteurs publics et privés dans la promotion de l’égalité de genre, rendant 
présente la question du genre en toutes les approches et prestations de 
services aux citoyens.

Le présent document synthèse ne dispense pas de la lecture du rapport complet et an-
nexes, disponibles sur www.mosaiko.op.org.
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INTRODUCTION

L’égalité de genre et la valorisation 
de la femme sont des facteurs cri-
tiques pour le développement plein 
et durable d’un pays.

En Angola, plus de la moitié de la po-
pulation sont des femmes et, bien 
qu’il y ait eu des progrès significatifs 
quant à la garantie de leurs droits, il 
y a encore beaucoup d’obstacles à la 
participation pleine et égalitaire des 
femmes à la prise de décisions, au 
niveau communautaire, du ménage 
et de la vie publique du pays.

Les principales barrières dérivent 
de coutumes et de conduites so-
ciales discriminatoires normalisées, 
difficiles de quantifier et de décon-
struire.

La Politique Nationale de Genre et 
le Plan National de Développement 
2018-2022 soulignent l’importance 
de l’étude des questions de genre 
pour que ce soit possible d’adopter, 
au niveau du pays, des pratiques et 
des attitudes afin de garantir aux 
femmes et aux hommes les mêmes 
opportunités d’emploi, accès aux 
postes publics et défense des droits 
politiques.

Toutefois, le diagnostique de Genre 
de l’Union Européenne, par moyen 
du Programme de Soutien aux Ac-
teurs Non Gouvernementaux d’An-
gola (PAANE), signale qu’il existe en-
core une absence de données fiables 
et pertinentes sur le genre en Ango-
la.

Pour combler cette lacune, une re-
cherche sociale a été mise en œuvre, 
pour présenter de l’information ob-
jective sur les questions de genre 
dans le pays, avec le but de susciter 
le débat sur les politiques publiques 
clés et fonder des prises de décision 
qui intègrent et investissent, d’une 
manière réelle et concrète, dans des 
programmes et projets concentrés 
sur l’inclusion et la participation de 
la femme.

On prétend que ses résultats*, re-
présentés sur ce document syn-
thèse (qui ne dispense pas la lecture 
du document complet pour mieux 
approfondir les thèmes), soit utili-
sés par les décideurs publiques (au 
niveau central, provincial et munici-
pal) par les Organisations de la So-
ciété Civile (OSC) et d’autres acteurs 
d’intervention sociale.

*Les résultats de cette recherche, résumés sur ce document, se rapportent 
uniquement à l’échantillon étudié, dont les détails sont présentés dans le prochain chapitre
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L’analyse de genre est le procès 
d’évaluer l’impact qu’une activité 
ou une politique de développement 
a sur femmes et hommes et surtout 
les relations de genre (économiques 
et sociales) construites et renfor-
cées par les institutions sociales.

Elle vise à assurer que les hommes 
et les femmes ne sont pas affectés 
par les activités de développement, 
que la viabilité et efficacité de ces 

activités sont assurées et que les 
domaines de travail qui promeuvent 
l’égalité entre femmes et hommes 
sont identifiés.

L’approche conceptuelle pour cette 
recherche a été dessinée à partir de 
cette base théorique.

Développer le concept d’égalité de 
genre, dans le cadre d’analyse et d’in-
tervention proposés dans cet étude, 

CONCEPTION DE          LA RECHERCHE
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CONCEPTION DE          LA RECHERCHE

implique l’habilitation des femmes 
pour diriger (en leur donnant le pou-
voir pour sortir de la pauvreté, dé-
coulant du manque d’opportunités 
et de la discrimination de genre), 
ainsi que créer les outils pour que 
les hommes prennent conscience 
des avantages sociaux justifiés par 
le genre, mettent en doute les tradi-
tions et les rôles des hommes et des 
femmes et se battent pour une équi-
té de genre.

Pour ça, cette enquête s’est dédiée 
à l’évaluation de l’importance et de 
l’impact des politiques publiques, 
dans une perspective de genre, en 
tenant en compte, surtout, des iné-
galités en matière d’accès aux res-
sources (emploi et salaire, terre, 
facteurs de production, crédit, entre 
autres), accès aux services (santé, 
éducation, justice), participation en 
décisions (politiques et civiles) et 
contrôle sur ressources.
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CADRE CONCEPTUEL D’ANALYSE                  D’ÉQUITÉ DE GENRE :

Autonomisation 
augmentée
+ d’équité 

SENSIBILISATION
Conscience des différences et 

constructions culturelles de genre

Accès
Egalité d’opportunités d’accès aux 
services et ressources sociales et 

économiques

Contrôle
Contrôle sur le procès 
de prise de décisions

Participation
Participation égalitaire au procès de 
prise de décisions et formulation de 
politiques sociales et économiques
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CADRE CONCEPTUEL D’ANALYSE                  D’ÉQUITÉ DE GENRE :

SENSIBILISATION

Plaidoyer en faveur 
du renforcement de la 
conscience des différences 
et des constructions 
culturelles de genre.

DIMENSIONS 
DU PLAIDOYER

ACCÈS

Plaidoyer en faveur de 
l’amélioration de l’accès 
aux ressources et services

GENRE ET 
CITOYENNETÉ

Plaidoyer en faveur du 
renforcement de politiques 
publiques sensibles au 
genre.
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Une dimension transversale

Croire à l’égalité et à la participation 
collective dans le procès de dévelop-
pement des femmes et des hommes 
est la base de la conscience de genre.

Dans cette étude, la sensibilisation 
est entendue comme la compré-
hension claire de la différence entre 
sexe et genre, et que les rôles de 
genre sont culturels et socialement 
construits, pouvant, donc, être mo-
difiés.

Cette conscience est graduelle et 
lente, mais c’est ce qui permet d’at-
teindre, aussi graduellement, des 
niveaux chaque fois plus proches 
de la vraie équité de genre – quand 
la femme gagne le contrôle sur ce 
qui la concerne. Plus la conscience 
augmente de ce qui est important à 
chaque niveau, plus l’envie de mon-
ter de niveau augmente.

La dimension de la sensibilisation 
est, donc, transversale aux trois 
niveaux d’équité : une femme a la 
conscience de sa situation, elle lutte 
pour l’accès. Et elle pourrait rester 
comme ça. Mais si elle approfondit 
la conscience, elle va vouloir lutter 
pour la participation. Et elle pourrait 
aussi rester comme ça. Mais après 
gagner plus de conscience, elle lutte 
pour le contrôle.

Cette constatation est aussi valide 
pour les hommes : plus ils gagnent 
conscience des rôles et des inégali-
tés de genre, plus ils deviennent al-
liés dans la lutte pour les Droits des 
Femmes et ils parviennent, aussi, à 
introduire des changements positifs 
dans leurs vies (personnelle, fami-
liale, professionnelle).

La présente recherche s’est déve-
loppée autour de trois dimensions 
considérées les principales déter-
minantes de l’autonomisation des 
femmes, par ordre croissant d’équi-
té : Accès, Participation et Contrôle. 
Et une quatrième dimension, trans-
versale aux précédentes : Sensibili-
sation.

Cette approche conceptuelle* per-
met d’évaluer dans quelle mesure 
les interventions de développement 
conduisent à l’égalité et à l’auto-
nomisation des femmes, ainsi que 
d’évaluer le niveau de compromis 
des organisations et institutions qui 
mettent en œuvre les politiques de 
genre.

*Le cadre conceptuel présenté (encadré dans un modèle de recherche-action), 
est résultant d’une adaptation du cadre général de Longwe

SENSIBILISATION

CADRE CONCEPTUEL
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PARTICIPATION à l’action collective au niveau 2
Équité dans la participation veut 
dire impliquer les femmes à la prise 
de décisions qui affectent leurs 
communautés, comme la formula-
tion de programmes et l’évaluation 
de besoins. Quand la planification 
de l’usage de ressources et de l’éla-
boration de politiques assure l’accès 
égalitaire aux femmes, il y a lieu à 

la création de services dans la com-
munauté et dans les institutions qui 
promeuvent l’égalité de genre et 
l’autonomisation des femmes dans 
les groupes et organisations locaux, 
dans les procès de décision (fami-
liaux et communautaires) et dans 
la planification et mise en œuvre de 
programmes locaux.

CONTRÔLE sur les ressources3
Le contrôle sur l’accès à l’informa-
tion et services, et à la distribu-
tion des respectifs avantages, im-
plique un équilibre entre femmes 
et hommes. Il existe une forte rela-
tion entre le pouvoir de décision et 
l’autonomisation économique des 
femmes. Des politiques publiques 
inclusives et de protection de la 
femme renforcent sa confiance et 

son pouvoir, tout en accroissant sa 
capacité de négociation dans le mé-
nage, dans la communauté et au-
près des institutions. L’étude a voulu 
évaluer le contrôle que les femmes 
ont sur leurs actifs de production et 
sources de recettes, sur l’allocation 
et usage de ressources locales, et 
sur les procès de décision. 

ACCÈS aux services, ressources sociales et économiques1
L’accès se définit quand les femmes 
ont les mêmes opportunités d’accé-
der aux services et ressources so-
ciales et économiques. La recherche 
s’est centrée sur l’évaluation de 

l’accès à l’information, accès aux 
ressources économiques, accès aux 
services sociaux publiques de base 
et accès à la justice.

Trois niveaux d’équité
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Tout ce cadre conceptuel, qui 
contient les balises avec lesquelles 
nos évaluons la réalité, ne servirait 
à rien si ce n’était un levier pour 
l’action. Nous voulons partir des 
données de la recherche envers le 
plaidoyer. Face à la réalité que nous 

avons connue, nous voulons influen-
cer les communautés et les déci-
deurs politiques, en les déplaçant 
vers l’atteinte de l’équité de genre. 
Pour ça il faut travailler, en parallèle, 
différentes dimensions du plaidoyer.

Dimensions Pragmatiques du Plaidoyer

PLAIDOYER EN FAVEUR DE LA SENSIBILISATION

Cette dimension du plaidoyer est ex-
trêmement importante et doit être 
permanente, par exemple, au moyen 
de campagnes de sensibilisation. 

Sans ça, comme nous avons expli-
qué avant, il n’y aura pas de change-
ments réels.

PLAIDOYER EN FAVEUR D’AMÉLIOREMENTS DANS L’ACCÈS

Une dimension essentielle, parce 
que, dans l’immédiat, elle résout 
des problèmes concrets dans la vie 
des femmes et de groupes plus vul-
nérables. Cependant, comme nous 
avons déjà vu, l’amélioration de l’ac-
cès ne donne pas lieu à une vraie 
autonomisation. Beaucoup de pro-

grammes échouent parce qu’ils tra-
vaillent juste pour l’amélioration de 
l’accès, sans travailler la sensibilisa-
tion de genre (ce qui est différent de 
travailler la conscience de l’impor-
tance de, par exemple, avoir accès à 
l’éducation).

PLAIDOYER EN FAVEUR DE PROGRAMMES 
DE GENRE ET DE CITOYENNETÉ

De pair avec la sensibilisation, ceci 
est le niveau le plus profond du 
plaidoyer, et qui promue des béné-
fices effectifs d’autonomisation des 
femmes. Selon ce cadre concep-

tuel, la vraie autonomisation arrive 
quand une communauté grandit 
dans la relation directe entre genre, 
citoyenneté et développement.
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Beaucoup de projets de genre 
échouent parce qu’ils ne travaillent 
que le niveau de l’accès. Ils amé-
liorent l’accès des femmes aux ser-

vices, mais ils ne leur donnent pas 
d’outils pour qu’elles aient les com-
pétences pour participer et l’envie 
de contrôler.

Autonomiser les femmes c’est 
leur donner l’autorité légitime 
pour contrôler les décisions qui les 
concernent. C’est la seule façon de 
promouvoir la vraie autonomisation 

économique et la capacité de refu-
ser des décisions imposées ou des 
règles établies qui n’incluent pas les 
besoins et les opinions des femmes.

sommes arrivés au deuxième ni-
veau d’équité: la Participation.

On pourrait en rester là, vu que la 
vie des femmes s’est améliorée 
avec l’accès à la terre et la pos-
sibilité de Participation aux déci-
sions. Mais il peut encore arriver 
qu’une femme perde ses terres 
quand elle devient veuve ou se 
sépare. En gagnant conscience 
de cette situation, la commu-
nauté peut passer à permettre 
que la femme ait la même possi-
bilité que les hommes de contrô-
ler ses biens. Nous avons atteint 
le troisième niveau d’équité: le 
Contrôle.

Les femmes n’ont l’accès aux 
terres que par l’intermédiaire des 
hommes de la famille et, aux cas 
où elles deviennent veuves, elles 
perdent leurs terres en faveur de 
la famille du décédé. Ceci est la 
réalité vécue dans beaucoup de 
villages. Si les hommes et les 
femmes gagnent conscience 
que cette situation est injuste, il 
passera à y avoir des règles dif-
férentes et une femme pourra 
aussi demander de la terre au 
Soba*. Nous sommes arrivés au 
premier niveau d’équité: Accès.

En continuant à travailler à la 
sensibilisation, la communauté 
peut se rendre compte que, bien 
qu’elle ait déjà accès á la terre, 
c’est toujours le mari ou le père 
qui décident ce qui doit être 
produit ou vendu. Avec cette 
conscience, les femmes passent 
aussi à vouloir participer aux 
décisions de leurs terres et des 
terres de leur famille. Nous 

EXEMPLE

*Soba: Chef du village
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COMMENT ÇA A ÉTÉ ÉTUDIÉ

Pour répondre aux principaux objec-
tifs de la recherche, des méthodes 
quantitatives et qualitatives ont été 
conçues, en combinant des sources 
primaires et secondaires de don-
nées et d’information. Les données 
qualitatives ont supporté l’analyse 
et les résultats obtenus à partir des 
enquêtes auprès des ménages.

Tant les méthodes quantitatives 
que les qualitatives ont abordé les 
quatre dimensions conceptuelles 
et les questions correspondantes 
en différents degrés et profondeurs 
d’investigation, parfois par moyen 
d’instruments différents, conçus 

pour déterminer des questions 
fortement influencées par les fac-
teurs économiques, culturels et les 
normes sociales.

Avec cette approche, un profil des 
aspects individuels et collectifs de 
genre a été établi, ce qui permet 
d’évaluer le niveau actuel d’enga-
gement public dans les questions 
d’équité de genre.

Les données trouvées se réfèrent à 
l’échantillon de personnes enquê-
tées dans cinq provinces, tel que 
c’est représenté sur la section « Qui 
a participé à la recherche ».

ÉCOUTONS PARLER DE…

TAUX D’INÉGALITÉ
(ou disparité de genre)

EXEMPLE

«Le Taux d’Inégalité pour l’alpha-
bétisation est de 0,8. »

Ça veut dire que, pour chaque 10 
hommes alphabétisés, il n’y a que 
8 femmes alphabétisées.

Le plus proche l’TI sera de 1, le plus 
d’équité existera.

Qu’est-ce-que c’est ?

C’est la relation entre la situation 
des femmes et des hommes 

pour un certain aspect.
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GENDER – GAP

EXEMPLE

« Le pourcentage d’hommes qui 
ont donné leur opinion dans des 
réunions est de 57% et celui des 
femmes est de 28%. »

La différence entre hommes et 
femmes est de 29 points de pour-
centage, c’est-à-dire, le G-GAP est 
égal à 29 et montre que beaucoup 
plus d’hommes que de femmes se 
sentent à l’aise pour donner leur 
opinion dans des réunions.

Le plus proche le G-GAP sera de 0, 
le plus d’équité existera.

QUI A PARTICIPÉ À LA RECHERCHE

Les asymétries géographiques sont 
souvent mentionnées comme un 
des principaux facteurs d’inégali-
té sociale et les politiques actuelles 
d’urbanisation ont tendance à per-
pétuer cette norme. De plus, les 
rares études déjà menées sur l’iné-
galité de genre, projettent, surtout, 
les zones urbaines.

Pour cette raison, la collecte 
d’échantillons a été construite pour 
exprimer la diversité culturelle, so-
ciale, ainsi que les différences dé-
mographiques dans les communes 
prédéfinies pour l’étude. L’échan-
tillon, défini par l’INE, a aussi été 
projeté pour couvrir l’intervalle de 
variation entre ménages dirigés par 
hommes et par femmes, de facto et 
de jure*.

*Les ménages dirigés par des femmes sont définis comme ceux où les femmes sont les seules qui 
génèrent des revenus. Ces familles pourraient être identifiées comme de jure ou de facto, dépen-
dant si le partenaire masculin est temporairement absent ou au chômage (de facto) ou s’il n’y a 
aucun chef masculin permanent (de jure). Kazi, Shahnaz, Bilquees Raza, and Naheed Aziz, 1988.

Qu’est-ce-que c’est ?

C’est la « distance » ou 
différence trouvée entre les 
hommes et les femmes pour 

un certain aspect.
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DISTRIBUTION DE L’ÉCHANTILLON
PAR PROVINCES ET COMMUNES

UÍGE
Uíge
Uíge, Songo, Puri

Luanda
Cazenga, Viana, 
Luanda

Benguela
Benguela, Cubal,
Ganda

Huambo
Huambo, 
Catchiungo
Caála

Huíla
Lubango, Jamba 
Mineira, Gambos HUÍLA

BENGUELA
HUAMBO

LUANDA

Ménages dirigés 
par des femmes
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RURAL URBAIN

41,7% 58,2%

Par Sexe

45,3% hommes

54,7% femmes

Par direction du ménage

28%
72%

Par Zone

4.692
MÉNAGES ONT ÉTÉ INTERVIEWÉS

Ménages dirigés 
par des femmes

Ménages dirigés 
par des hommes
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                 DROIT DE       CITOYENNETÉ 
                         UN DROIT AUSSI                  POUR LES FEMMES?

L’État Civil est un système au moyen 
duquel l’État enregistre de façon 
continue, permanente, obligatoire 
et universelle, les évènements vi-
taux relatifs à ses citoyens (nais-
sance, état civil, adoption et décès).

L’objectif principal de l’état civil est 
celui d’établir le lien juridico-admi-
nistratif entre le citoyen et l’État, 
par moyen d’émission de documents 
officiels (actes, livrets, certificats, 
cartes d’identité) qui puissent éta-
blir et protéger les droits des indivi-
dus en tant que citoyens de cet État.

Le deuxième objectif est de consti-
tuer une source de données pour 
la compilation de statistiques vi-
tales* du pays qui, analysées et in-
terprétées, servent à définir des 
buts, prendre des décisions, évaluer 
les plans sociaux et économiques, 
suivre les programmes (d’éducation, 
santé, etc.) et mesurer d’autres indi-
cateurs démographiques.

Un état civil efficace et avec totale 
couverture nationale, des statis-
tiques vitales fiables et des sys-
tèmes de gestion de l’identité qui 

*Les statistiques vitales comprennent la collection de statistiques d’évènements vitaux pendant la 
vie d’un individu, ainsi que les caractéristiques des propres évènements et de la personne qu’elles 
concernent. Les statistiques vitales portent sur des incidences et pas des prévalences statistiques.
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                 DROIT DE       CITOYENNETÉ 
                         UN DROIT AUSSI                  POUR LES FEMMES?

fonctionnent, ont, donc, des impli-
cations importantes dans le déve-
loppement humain, la réduction de 
la pauvreté, l’éducation, la santé, la 
gouvernance, la démocratie et les 
politiques économiques et sociales 
inclusives, desquelles fait partie un 
exercice budgétaire rigoureux et 
sensible au genre.

Un droit consacré soit dans la légis-
lation internationale, surtout dans 
la Déclaration Universelle des Droits 
de l’Homme, soit au niveau national, 
l’état civil doit accorder à tous les 

citoyens une identité civile qui leur 
permette d’exercer leurs droits et 
exiger leurs droits fondamentaux.

En 2019, le gouvernement angolais a 
reconnu qu’environ 46% de la popu-
lation ne possédait aucun type d’en-
registrement**.

**“Le Gouvernement admet que presque la moitié de la population angolaise n’a pas d’acte de nais-
sance », Novo Jornal, 20/02/2019. Les estimations de l’INE indiquaient qu’Angola aurai une popula-
tion de 30 millions d’habitants en 2020.
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ACTES DE NAISSANCE
ET CARTES D’IDENTITÉ

Cette étude a évalué les inégali-
tés de genre dans l’accès aux ser-
vices d’Etat Civil en ce qui concerne 
deux documents basiques et avec 

un rapport séquentiel : (i) l’acte de 
naissance pour les mineurs et (ii) la 
Carte d’Identité pour les mineurs et 
les adultes.

Accès à l’acte de 
naissance d’enfants 

de 0 à 5 ans

Accès á des documents 
d’identification de 

personnes de plus de 5 ans

57% 
N’est pas enregistré

36% 
A un Acte de Naissance

8% 
A un autre document
non officiel

16% 
N’est pas 
enregistré

35% 
A un Acte 
de Naissance

39% 
A une Carte d’Identité
et un Acte

10% 
A un autre document
non officiel
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Entre la population étudiée, il existe 
un pourcentage très haut d’enfants 
jusqu’à 5 ans sans enregistrement 
(57%), particulièrement dans les 
zones rurales.

Malgré le numéro bas d’enfants avec 
un acte de naissance, les parents 
semblent comprendre l’importance 
d’effectuer l’enregistrement des en-
fants et des implications futures s’il 
leur manque ce document – en plus 
de faciliter les études ou permettre 
l’accès à emplois, le document re-
présente l’identité de l’enfant et 
garantit qu’il soit traité comme un 
citoyen.

Ces perceptions sont généralisées 
à toutes les zones d’étude, bien 
que des cas aient été enregistrés 
de parents, et même de jeunes, 
qui ne possèdent, eux-mêmes, au-
cun document. Face à l’impossibi-
lité d’avoir un emploi dans les sec-
teurs public ou privé, d’accéder à 
un compte bancaire, de bénéficier 
d’autres opportunités ou même de 
se déplacer entre communes et pro-
vinces, ils comprennent tard l’im-
portance de l’enregistrement.

Le pourcentage d’enfants de plus de 
5 ans et d’adultes sans aucune do-
cumentation est aussi haut, particu-
lièrement dans les zones rurales où 
il y a moins d’accès à l’information 
et aux services d’identification.

PARTICIPANTS AVEC CARTE D’IDENTITÉ 
par zone et par sexe

RURAL URBAIN
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L’étude a montré que les priorités 
établies par les parents pour l’en-
registrement des enfants ne sont 
pas en fonction du genre, mais de 
facteurs comme l’âge de l’enfant, le 
progrès et le sérieux appliqué aux 
études, parce que ce seront ces en-
fants qui pourront contribuer pour 
le soutien de la maison plus rapide-
ment. 

ACTE DE NAISSANCE

Ces résultats mettent en évidence 
que les femmes passent, après 
l’adolescence, à avoir un désavan-
tage considérable comparativement 
aux hommes dans l’accès à un docu-
ment qui, en plus d’être un droit hu-
main, conditionne l’accès égal des 
femmes au marché du travail, au 
système bancaire, au crédit, à des 
meilleures opportunités de généra-
tion de revenus, au système de jus-
tice et à la protection sociale.

CARTE D’IDENTITÉ

Inégalité de genre dans l’accès 
à l’acte de naissance d’enfants 

jusqu’á 5 ans

Inégalité de genre dans l’accès à la 
Carte d’identité pour enfants et 

adultes, à partir de 6 ans.

ACCÈS AUX DOCUMENTS 
D’IDENTIFICATION PAR SEXE

GENDER GAP 
0%

GENDER GAP 
11%
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Les valeurs varient dans les com-
munes, valeurs les plus préoccupantes 
étant à Catchiungo (Huambo), à Jam-
ba Mineira (Huíla), à Puri et à Songo 
(Uíge). Dans les villes, les différences 

baissent, bien que Uíge et Bengue-
la se distinguent, de façon négative 
des autres trois capitales de province, 
Huambo, Luanda et Lubango.

6-17 ANS 18-34 ANS 35-55 ANS > 55 ANS

Pour l’échantillon total, l’inégalité de genre est de 11%. Entre les 18 et les 55 
ans, l’âge actif plein, l’inégalité peut atteindre les 28%.

femmes

hommes

GENDER-GAP PARA ÂGE

GENDER-GAP PAR COMMUNE

4% 
Huambo 

41% 
Catchiungo

18% 
Caála

9% 
Benguela

26% 
Cubal

20% 
Ganda

1% 
Luanda

3% 
Cazenga

2% 
Viana

10% 
Uíge 

40% 
Puri

38% 
Songo

1% 
Lubango 

40% 
Jamba 
Mineira

27% 
Gambos

Huambo Benguela Luanda Uíge Huíla

G-Gap 14%

G-Gap 28%
G-Gap 23%

DIFFÉRENCES DE GENRE DANS LA POSSÉSSION 
DE CARTE D’IDENTITÉ
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« Parce que ça va lui rendre la 
vie plus facile à l’école. Aus-
si pour qu’il sache qui il est, 
quelques fois vous mourrez et 
l’enfant va savoir le nom, mais 
quand il est né, il n’en sait 
rien.»

WOMEN FROM JAMBA 
MINEIRA, HUÍLA

“Ceux qui ont plus de docu-
ments sont les hommes, vrai-
ment, parce que depuis le dé-
but du monde, Dieu quand il a 
fait Adam il a dit qu’il pouvait 
dominer son épouse. L’homme 
est le père, le supérieur, donc 
il fallait que l’homme ait la 
carte avant sa femme. Au-
jourd’hui le monde est mo-
derne, il y a des droits égaux 
pour hommes et femmes, 
mais l’homme est toujours le 
supérieur, la femme vient de 
la côte de l’homme. L’homme 
a plus besoin de carte, pour 
avoir un travail et soutenir la 
famille. »

HOMMES DE UÍGE

« L’homme sans emploi il n’est 
rien vraiment, parce qu’il n’ar-
rive pas à trouver du travail 
pour soutenir la famille. Il doit 
avoir le document. Nous les 
femmes, on peut batailler dans 
le marché, ou vendre dans la 
rue, pour soutenir les enfants, 
mais vraiment, l’homme sans 
travail… hum, c’est pour ça 
que l’homme a plus besoin de 
documents… lui sans argent il 
ne va pas y arriver, il va se fati-
guer et il va s’asseoir. »

FEMME DU CAZENGA, 
LUANDA

“S’ils sont dans la même 
classe, il faut voir qui est plus 
avancé dans les études (qui a 
accès à l’acte de naissance). »

HOMME DE JAMBA MINEIRA, 
HUÍLA
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Malgré l’inégalité, tous recon-
naissent l’importance du document. 
Cependant, l’inégalité est légitimée, 
parmi les propres femmes, par la 
perception que c’est plus important 
que ce soit l’homme à l’avoir.

Les différences finissent par être 
perpétuées à travers leurs enfants, à 
cause des croyances et des normes 
culturelles qui considèrent l’homme 
le plus important de la famille – une 
conception patriarchale où l’homme 
doit être le premier de la famille à 
avoir une Carte d’Identité.

QU’EST-CE QUI LIMITE L’ACCÈS
DES FEMMES À L’ÉTAT CIVIL ?

Ce qui contribue le plus pour le faible 
pourcentage d’enfants avec un enre-
gistrement est l’absence et le coût 
d’accès au service, particulièrement 
dans les zones rurales, puisque les 
familles doivent se déplacer au siège 
da la commune ou de la province où 
se trouvent les bureaux d’état civil.

Du point de vue des relations de 
genre, dans les zones rurales comme 
dans les urbaines, « l’absence du 
père » et le « manque de documents 
des parents » ressortent comme une 
grande limitation. Le « manque de 
temps » se montre aussi signifiant, 
puisque les hommes déclarent ne 
pas avoir le temps pour s’occuper de 
l’enregistrement de leurs enfants.

Facteurs qui limitent l’accès à l’identification
 en zones rurales

Facteurs qui limitent l’accès à l’identification
en zones rurales et urbaines
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L’absence de services d’état civil à 
proximité de la résidence crée des 
grandes contraintes entre la popu-
lation plus vulnérable, en particulier 
les femmes et les jeunes sans em-
ploi.

Ceci est un facteur qui limite princi-
palement les zones rurales, dû aux 
coûts et au temps exigés pour que 

ABSENCE DE SERVICES

les familles se déplacent au siège de 
la commune ou de la province, où se 
trouvent les bureaux d’état civil.

Même dans les villes, où les postes 
d’identification se trouvent à des 
distances beaucoup plus courtes, les 
résidents de plusieurs quartiers ren-
contrent des difficultés financières 
pour s’y rendre.

Légalement la femme peut enregis-
trer ses enfants dans l’absence du 
père, mais pour que l’enfant ne soit 
pas fils de père inconnu ou n’ait un 
autre stigmate similaire, il faudra 
que le père (quand il n’est pas marié 
avec la mère) soit disponible pour al-
ler au bureau d’état civil.

La mère a comme seul recours se 
soumettre à une longue, et souvent 
humiliante, procédure judiciaire 
d’établissement de la filiation, pour 

ABSENCE ET MANQUE DE SOUTIEN DU PÈRE

laquelle elle doit avoir les conditions 
économiques ou le patronage juri-
dique.

Les pères ne sont pas présents dû 
à un prétendu « manque de temps 
», en plus des cas de décès, sépara-
tions et changement de résidence 
(très commun au cas des militaires).
Il y a encore des femmes qui consi-
dèrent que ne pas avoir de docu-
ment c’est une « maladresse » du 
mari.
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La majorité des interviewés, en par-
ticulier les femmes, parlent de coûts 
qu’elles doivent supporter en plus 
des tarifs des émoluments du ser-
vice.

Ce sont les femmes qui ont manifes-
té les plus grandes difficultés finan-
cières pour supporter tous les coûts 
associés. Très souvent des mères 
célibataires, séparées ou veuves et 

COÛTS D’ACCÈS AUX SERVICES
(justifiés et non justifiés)

avec de nombreux enfants à leur 
charge, n’arrivent pas à faire face à 
tous les coûts.

Cette situation est particulièrement 
difficile pour les personnes âgées, 
les femmes veuves, célibataires et 
séparées et pour les jeunes au chô-
mage ou avec des emplois précaires.

. Transport aller-retour au 
bureau d’état civil, plusieurs 
fois.

. Transport aller-retour à 
l’administration locale, au 
moins deux fois.

. Photocopies de documents.

. Achat du papier pour la 
demande.

. Document de l’école

. Élaboration de la demande 
selon les normes (surtout pour 
ceux qui sont analphabètes).

. Photos de passeport.

.Paiement d’intermédiaires ou 
fonctionnaires des bureaux 
d’état civil pour « passer la porte 
», « corriger les erreurs » ou pour 
« chercher un enregistrement » 
(coûts non justifiés).

COÛTS INDIRECTS IDENTIFIÉS PAR LES USAGERS :
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*Les interviewés considèrent, d’une façon générale, que le SIAC est un service privé, vu qu’on paye 
un tarif pour les services rendus. Or, le SIAC est un service public.

Le manque de documents des pa-
rents, pour l’enregistrement des en-
fants, est une situation généralisée 
en toutes les zones de l’étude.
Pour procéder à l’enregistrement, 
les documents des parents sont exi-

MANQUE DE DOCUMENTS DES PARENTS

gés, mais, surtout dans les zones 
rurales, la majorité des femmes ne 
les a pas (81.7% de femmes n’a pas 
de Carte d’Identité en comparaison 
avec 68.2% d’hommes).

Le service au public a été très criti-
qué. Les principales plaintes ont à 
voir avec le manque d’humanisme 
dans le traitement des cas et des 
personnes, corruption et trafic d’in-
fluence, manque de priorité d’usa-
gers qui en ont besoin (personnes 
âgées, femmes enceintes ou avec 
des bébés et personnes handica-
pées), début tardif, délai de l’assis-
tance et difficultés de matériel.

MAUVAIS ACCUEIL DANS LES SERVICES

Face au mauvais fonctionnement, 
les personnes questionnent les rai-
sons pour lesquelles les services pu-
blics ne parviennent pas à effectuer 
les procédures avec la même rapidi-
té qu’un service considéré « privé », 
le SIAC* (Service Intégré d’Assistan-
ce au Citoyen).
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« L’identification est en ville. 
Aller-retour 300 kwanzas »

LUBANGO, HUÍLA

« Beaucoup de problèmes 
parce que pour sortir d’ici 
jusqu’en ville, ça fait 7 km. On 
arrive et on ne nous assiste 
pas, on retourne à la maison 
sans rien. On arrive, seule-
ment demain, on arrive le len-
demain, c’est seulement après 
demain, la personne qu’on 
a laissé à la maison avec les 
enfants sans rien à manger, 
demain elle n’y va pas, elle va 
chercher de la nourriture pour 
les enfants. »

FEMMES VEUVES DE 
CAALA, HUAMBO

« Et si tu ne connais personne 
là-bas, tu peux passer une se-
maine dans la queue…si tu n’as 
pas de soda, tu ne bouges pas. 
Tu n’as plus rien à manger, tu 
vas trouver plus de soda ? »

FEMME, JAMBA MINEIRA, 
HUÍLA

« Quand il te donne un en-
fant et il est loin, tu appelles, 
je veux faire l’enregistrement 
de l’enfant, il commence à se 
moquer de toi. Pourquoi pas, 
attend jusqu’à demain. Tu 
appelles le lendemain, rien, 
jusqu’à ce que t’en as marre… 
quand j’appelle le père pour 
me donner une copie de sa 
carte et que je vais moi-même 
m’en occuper, rien »

FEMME CÉLIBATAIRE, UÍGE

« Une dame (…) a dû mentir 
et dire que le mari est mort et 
qu’elle ne connait pas la fa-
mille du mari. C’était grâce à 
Dieu que les enfants sont en-
registrés. On dit que le men-
songe détruit, mais le men-
songe construit aussi. Son 
mensonge a construit parce 
que les enfants sont enregis-
trés.

FEMME DE CAZENGA, 
LUANDA

« La mère n’a pas de docu-
ment, le père n’a pas de docu-
ment, comment tu vas enre-
gistrer ton fils ? Le document 
c’est ce qui nous rend vrai-
ment citoyen ! »

FEMMES DE CAZENGA, 
LUANDA

« Ces personnes qui viennent 
travailler dans ces postes, il 
faut qu’on ait vraiment envie… 
il te font tourner beaucoup, 
jusqu’à ce que tu en aies as-
sez, mais comme tu as besoin 
de l’enregistrement tu dois 
accepter ces petites humilia-
tions. »

FEMMES DE CAZENGA, 
LUANDA
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CONCLUSIONS

Malgré la législation approuvée et 
les programmes publics en cours, 
les citoyens continuent à faire face 
à de nombreuses difficultés pour 
obtenir leur Carte d’Identité et en-
registrer leurs enfants, la majorité 

transversale aux deux genres, mais, 
dû aux contraintes culturelles, les 
plus grands obstacles finissent para 
avoir un impact plus grand sur les 
femmes.

1. Il y a une idée généralisée que 
les documents sont importants 
pour tous, mais plus nécessaires 
pour l’homme.

2. Dans cette étude on a déter-
miné que la femme privilégie 
l’accès de l’homme à la Carte 
d’Identité, considérant qu’elle-
même n’aura pas d’avantages, 
en légitimant l’idée sociale que la 
femme n’a pas les mêmes droits 
que l’homme.

3. L’accès à l’Acte de Naissance 
ne révèle pas une différence con-
sidérable entre femmes et hom-
mes, ce qui ne se passe pas quant 
à l’obtention de la Carte d’Iden-
tité, les hommes étant ceux qui 
possèdent plus ce document 
d’identification, avec une dif-
férence plus signifiante dans les 
zones rurales.

4. Les femmes continuent à être 
celles que se préoccupent plus 
avec l’enregistrement des en-
fants, cependant, une part de 
leurs efforts est inutile dû à la 

non-collaboration des pères (fuite 
de paternité, manque de temps, 
maladresse).

5. La dépendance financière et 
la non-participation de la femme 
à la gestion des recours au sein 
de la famille favorisent des sit-
uations où celle-ci ne parvient 
pas à obtenir des documents (ce 
qui finit par compromettre les 
procédures d’enregistrement des 
enfants).

6. Les difficultés indirectes dans 
l’accès aux services (distance, 
manque de documents des par-
ents, difficultés financières, cor-
ruption) sont plus senties par les 
femmes.

7. La mauvaise qualité de l’accue-
il, la non-formation des fonction-
naires dans les questions de 
genre et la non-adoption général-
isée de principes de priorité dans 
l’accueil, affectent davantage les 
femmes qui finissent par aban-
donner par crainte de faire face à 
ces services.
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QUELQUES PROGRÈS

« Ça s’est amélioré depuis l’entrée du 
Président João Lourenço. Avant, il fallait 
se lever à 3 heures du matin et même 
dormir là-bas, maintenant non. Avant, 
on trouvait la queue, une personne ar-
rive à 5 heures et il n’est accueilli que 
vers 15 heures. Maintenant tu arrives, 
l’officier reçoit les papiers et puis ils 
t’appellent dans un délai normal. Le 
seul problème c’est que le délai normal 
c’est 15 jours. »

Jeunes du Songo, Uíge

« Maintenant les officiers risquent 
même leur vie en allant aux endroits 
où la voiture a du mal à entrer, il laisse 
la voiture, il va à pied. C’est pas facile 
pour un officier qui met des bonnes 
chaussures, aller dans un village où la 
voiture ne peut pas entrer. Mais on n’a 
pas encore fini, Uíge est grand et nous 
sommes encore en train de naitre, nous 
naissons beaucoup, il faut vraiment les 
brigades dans tous les villages, avec 
l’aide du Soba*»

Femme du Uíge, Uíge

Malgré toutes les limitations abor-
dées précédemment dans l’accès 
aux services publics d’état civil, les 
participants à cette étude ont aussi 
reconnu que ces dernières années 

des progrès ont été vérifiés. Il n’y a 
pas eu d’expressions détaillées ni 
spécifiques ou de grande joie, mais  
ils ont montré une certaine appré-
ciation.

*Soba: chef du village
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Une sensibilisation qui contribue à une conscience accrue que la Carte 
d’Identité est aussi importante pour les femmes que pour les hommes. 
On recommande par exemple, la création de programmes scolaires, 
campagnes de communication dirigées aux groupes d’influence 
(professeurs, fonctionnaires publics et autres), politiques d’employabilité 
dirigées aux femmes qui promeuvent de façon indirecte l’obtention de la 
Carte d’Identité.

1

Le crime de fuite de paternité doit avoir une pénalité effective et il faut 
trouver des mécanismes qui ne conditionnent pas l’enregistrement de 
l’enfant. Ces mécanismes doivent tenir compte des contraintes culturelles 
qui empêchent les familles d’effectuer l’enregistrement sans le nom du 
père.

2

RECOMMENDATIONS

Les décideurs publics doivent adapter les programmes et les politiques 
publiques à la réalité. Si ce sont les femmes qui cherchent plus à 
enregistrer leurs enfants, les postes d’enregistrement et d’identification 
doivent atteindre les champs, les villes et les marchés. Il faut introduire des 
mesures qui facilitent l’accès des femmes aux services : des jours d’accueil 
exclusif pour les femmes, des brigades mobiles, un accueil spécialisé pour 
les citoyennes qui ne savent lire ni écrire, étendre la gratuité des services 
pour les femmes, des campagnes d’accès avec des approches spécifiques 
et dirigées, par exemple, aux vendeuses de rue, paysannes, grand-mères 
avec des petit-fils à leur charge, mères célibataires, entre autres. Le sous-
programme « Naître avec un Acte » ou un autre qui rende possible l’Acte 
dans les maternités doit être réactivé et effectif.

3

La restructuration profonde des services publics d’enregistrement civil, 
en adoptant une culture de travail avec des principes éthiques, moraux 
et humains. Les fonctionnaires publics doivent être éduqués pour les 
questions de genre et avoir une qualification technique ou académique. 
Les procédures doivent être transmises de façon claire. La communication 
entre les services publics et la population doit être attentive et efficace.

4
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L’accès à la Justice est un principe 
constitutionnel. C’est la responsa-
bilité de l’Etat assurer que tous les 
citoyens puissent revendiquer leurs 
droits par moyen du Pouvoir Judi-
ciaire, l’organisme compétent pour 
juger et décider sur les conflits de 
manière impartiale, ayant pour base 
la loi. C’est une dimension critique 
pour un développement inclusif et 
un moyen d’adresser les questions 
d’inégalité en général et de genre en 
particulier.

Le droit d’accès à la Justice des 
femmes et filles (mineures ou pas) 
se rapporte à des diligences justes 

et efficaces de protection de leurs 
droits, de prévention et règlement 
de conflits, par des procédures ac-
cessibles et transparentes. Pour 
tracer des politiques et des me-
sures ajustées aux besoins il faut 
connaitre les difficultés spécifiques 
de ce groupe de la population.

En Angola, les analyses sur le sys-
tème de Justice, dans une perspec-
tive participative et communautaire, 
sont rares. L’adoption d’une pers-
pective de genre par le système de 
Justice est une obligation, découlant 
des traités internationaux, certains 
d’entre eux africains, qu’Angola a 

(NON) ACCÈS DES          FEMMES À LA JUSTICE
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(NON) ACCÈS DES          FEMMES À LA JUSTICE

assumé, selon lesquels elle se com-
promet à un traitement égal entre 
femmes et hommes. Toutefois, le 
cadre de progrès, en termes juri-
diques, a été purement formel. La 
distance entre les droits consacrés 
par les traités et les lois, et les expé-
riences des femmes qui font appel 
aux services de Justice et trouvent 
des solutions, est énorme.

Du point de vue institutionnel, le 
Gouvernement angolais compte 
avec deux organismes – le ministère 
de la Justice et des Droits Humains 
et le Bureau du Procureur Général 
de la République – qui exécutent, 

contrôlent et gèrent les lois, poli-
tiques, stratégies et programmes 
dirigés aux Droits Humains et aux 
Droits d’Égalité et d’Équité de Genre. 
Il y a encore le médiateur de la Répu-
blique, qui accompagne les citoyens 
quand ils sont lésés.

Cependant, l’espace d’action de la 
société civile a grandi et, ces der-
nières années, on a assisté à une 
augmentation – bien qu’insuffisante 
– d’organisations qui travaillent pour 
la Défense des Droits Humains et la 
défense des Droits des Femmes.
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Cette recherche a investigué les dif-
férences de genre dans l’accès à la 
Justice en trois dimensions : i) dans 
quel type de conflit les femmes sont 
plus couramment impliquées ; ii) 
l’équité dans la forme de règlement 
: iii) la satisfaction manifestée.

L’analyse se fonde sur la présomp-
tion que les femmes ont accès à 

la Justice pour le règlement des 
conflits, bien comme les hommes. 
On considère qu’il peut y avoir eu 
une sous-déclaration de conflits qui 
exposent le propre mari, le Soba (ou 
ses conseillers), ou les hommes qui 
vivent dans la même communauté. 
Il y a aussi des conflits qui, culturel-
lement, ne sont pas considérés des 
conflits.

25% femmes

24% hommes

IMPLICATION DANS DES CONFLITS
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TROIS CONFLITS PLUS COURANTS

Rapportent des cas de braquage 
et cambriolage

Provinces avec
 plus grand et plus 

petit nombre 
de cas56,5% 

HUÍLA

50,2% 
LUANDA

35% 
HUAMBO

1. BRAQUAGE ET CAMBRIOLAGE

La perception générale des inter-
viewés est que les femmes sont plus 
« conflictuelles » et sont impliquées 
dans des disputes de « moindre im-
portance », bien que cette perception 
ne soit pas confirmée par les don-
nées statistiques obtenues, puisqu’on 
n’a trouvé qu’une différence de 1% 
entre hommes et femmes. Étant vues 
comme conflictuelles, on accorde 
moins d’importance aux situations 

où leurs droits sont violés. Les zones 
urbaines, avec des hauts taux de 
chômage ou de personnes avec des 
revenus précaires, concentrent plus 
de personnes impliquées dans des 
conflits.

Luanda ressort entre le reste des pro-
vinces, avec un volume de conflits 
équivalent entre zones.

38%

femmes

61%

hommes

21%
Conflits en 

zones rurales

29%
Conflits en 
zones urbainesRURAL URBAIN

PAR ZONE
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34%
femmes

11%
hommes

Rapportent des cas de fuite 
de paternité

2. FUITE DE PATERNITÉ

36%
femmes

38%
hommes

Rapportent des cas d’agressions 
physiques à l’égard de la femme

Provinces avec
 plus grand et 
plus petit 
nombre  de cas

45,7% 
HUAMBO

28% 
HUÍLA

3. AGGRÉSSIONS PHYSIQUES À L’ÉGARD DE LA FEMME

Provinces avec
 plus grand et plus 

petit nombre 
de cas

22% 
HUAMBO

26% 
HUÍLA
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« Braquages et cambriolages » sont 
majoritairement déclarés par les 
hommes, ceux qui ont plus d’accès 
aux ressources. Ils sont prédominants 
dans toutes les provinces, notamment 
à Huíla et Luanda. La seule exception 
c’est la province de Huambo.

L’analyse différenciée par plusieurs 
hommes interviewés, qui considèrent 
que la « fuite de paternité » est la 
faute de la femme, bien qu’indirecte-
ment, est évidente. Celle-ci présente 
des pourcentages similaires dans les 
cinq provinces étudiées, avec une plus 
grande prédominance dans les zones 
urbaines. 

Les rapports « d’agressions physiques 
à l’égard des femmes » sont équiva-
lents entre femmes et hommes parce 
que ceux-ci assument que frapper 
fait partie des relations affectives et 
sexuelles et, d’autre part, les femmes, 
très souvent ne rapportent pas par 
peur. Huambo est la province qui a eu 
plus de rapports de ce conflit, Huíla 
celle qui a eu moins. 

Les catégories de « braquages et cam-
briolages » et « agression physique à 
l’égard de la femme » sont prédomi-
nantes dans les zones rurales. Dans 
ce cas, la violence de genre est plus 
flagrante, mais normalisée par le pou-
voir patriarchal qui domine les rela-
tions entre hommes et femmes.

23% conflits dans 
des familles dirigées
par des hommes

28% Conflits dans 
des Familles dirigées 

par des femmes

Les ménages dirigés par des femmes, 
sont, dans toutes les provinces, ceux 
qui sont les plus impliqués en con-
flits. Les femmes seules s’impliquent 

en conflits pour la survivance de leurs 
ménages. Socialement, une femme 
célibataire ou séparée est la victime 
de plusieurs situations conflictuelles.

CONFLITS PAR DIRECTION DU MÉNAGE
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On considère fuite de paternité nier 
les responsabilités paternelles à 
l’égard des enfants, ainsi que rejeter 
la grossesse.

La législation angolaise oblige le 
père à fournir des aliments à l’en-

FUITE DE PATERNITÉ

fant et la faute de prestation de ces 
droits à l’enfant et d’assistance à la 
femme enceinte constitue un crime 
de Fuite de Paternité. Peu d’hommes 
acceptent que l’éducation et les 
soins du père sont aussi importants 
que ceux de la mère.

Les ménages dirigés par des femmes 
sont soumis à d’innombrables 
contraintes puisque la majorité est 
pauvre.

Les femmes ont des recettes mo-
nétaires moyennes mensuelles in-
férieures aux hommes et elles sont 
encore plus basses dans les zones 
rurales comparativement aux zones 
urbaines, et sont, pour cela, en clair 
désavantage économique.

Beaucoup de femmes qui dirigent le 
ménage ont tous les enfants à leur 
charge – et souvent des petits-fils et 
neveux – constituant des grands mé-
nages. Dans ce contexte, les femmes 
ont besoin de lutter pour survivre et 

faire survivre leurs ménages et s’im-
pliquent dans des conflits à cause de 
logement, affaires, fuite des respon-
sabilités paternelles (matérielles, 
éducatives et affectives), sécurité 
physique dans les quartiers à haute 
criminalité, sans oublier qu’elles 
sont plus vulnérables à l’interfé-
rence de parties tierces, la plupart 
du temps, des hommes.

De plus, socialement, une femme cé-
libataire ou séparée est vue comme 
une cible vulnérable et elle est la 
victime de stigmatisation dans son 
propre quartier.

Cette stigmatisation peut prendre 
diverses formes, d’être maltraitée 
et offensée dans la rue, à des vi-
sites non souhaitées, normalement 
d’hommes, chez elle. Cette situa-
tion de fragilité place les femmes 
au centre de beaucoup de situations 
qui peuvent finir en conflits.

CONFLITS DANS DES MÉNAGES DIRIGÉS PAR DES FEMMES
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L’agression physique est plus sou-
vent vue comme « violence domes-
tique à l’égard de la femme » (et 
rarement inclut l’agression psy-
chologique, le viol ou la privation de 
liberté dans le milieu familial).

La plupart des hommes confirme que 
« frapper une femme » est accept-
able, pour des raisons qui ont aussi 
été mentionnées par les femmes : 
actions qu’elles considèrent de mau-
vaise conduite (comme sortir dans 
la rue, par exemple, ou parler avec 
un voisin), la jalousie, faire face/in-
terroger l’homme sur les décisions 

À PROPOS DE LA VIOLENCE PHYSIQUE À L’ÉGARD DES FEMMES

qu’il prend en tant que pourvoyeur 
de la famille.

Sans protection judicielle et com-
plètement dépourvues de droits sur 
la possession des ressources de la 
famille (même si elles ont contribué 
pour ça), les femmes se soumettent 
pendant toute leur vie aux actes de 
violence les plus méprisables.

En Angola, les Nations Unies ont di-
vulgué qu’en 2019, 83 à chaque 100 
plaintes de violence domestique ont 
été faites par des femmes.

En 2019, 8.3 en 10 cas de Violence Domestique
Ont été des plaintes présentées par des femmes
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L’abus sexuel, largement étouffé et vécu à l’inté-
rieur de la maison, est vu, surtout dans les zones 
rurales, comme « une affaire intime sur laquelle 
on ne parle pas avec des étrangers ». Ainsi, leurs 
notifications à des institutions comme la police 
ou le judiciaire sont, pratiquement, inexistantes.

Aussi, le personnel de ces institutions, impré-
gnés des mêmes valeurs patriarchales et discri-
minatoires relativement aux femmes, n’ont pas 
la préparation nécessaire pour faire face à ces 
cas.

L’ABUS SEXUEL D’ENFANTS ET DE FEMMES

Source: Déclaration do 
Gouvernement angolais 
au Diário de Notícias 
en Juin de 2019
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« Il y a beaucoup ici (abus sexuel 
d’enfants et de femmes). Les 
plus vieux de notre village, ici 
dans le quartier, dans la com-
mune, comme ils n’attirent 
plus les plus âgées, ils usent 
les enfants pour ça, parce 
qu’ils savent qu’ils sont la 
tranche plus facile, quand ils 
les corrompent avec un peu 
d’argent il arrive à faire l’abus 
sexuel, parce que ce n’est pas 
consenti par la mineure »

JEUNE DU SONGO, UÍGE

« Abus sexuel d’enfant, on le 
frappe tout de suite et seule-
ment après il va au commissa-
riat. Ce cas (des femmes) est 
privé, nous ne pouvons pas y 
entrer »

HOMMES DE JAMBA 
MINEIRA, HUÍLA

« L’homme la frappe, le voisin 
appelle quelqu’un ou la police, 
mais quand la police arrive 
elle dit qu’il ne l’a pas frappée, 
tout va bien. L’homme a plus 
la tendance de menacer et 
de frapper et elle, pour éviter 
que le problème augmente et 
épargner ses enfants et sa fa-
mille, elle préfère mentir pour 
préserver la vie des autres. 
C’est par peur »

FEMME DU LUBANGO, 
HUÍLA

« Si je dénonce que le mari m’a 
frappé, il peut te divorcer et tu 
perds tout.. Même s’il me bat 
je peux pas sortir, parce que 
je suis venue pour être ma-
riée. Comme il est mon mari je 
peux pas le dénoncer là-bas »

FEMME MARIÉE AVEC 
12 ENFANTS, HUÍLA

« Tu peux faire un enfant, 
mais ça veut pas dire que tu 
peux être un père »

HOMME DU LUBANGO, 
HUÍLA



49

Fait appel aux autorités
Traditionnelles

DEUX ÉTAPES POUR LE
RÈGLEMENT DE CONFLITS

Selon les données recueillies, la pre-
mière étape pour le règlement de 
conflits, concerne un recours nom-
mé première instance, composé par 
les entités non judicielles (famille, 
autorité traditionnelle, police) qui 

peuvent ou pas résoudre le conflit 
en question. Une fois épuisée la 
première, ont fait recours à l’entité 
judicielle (tribunaux) et celle-ci est 
considérée la deuxième étape pour 
le règlement des conflits.

1
RECOURS DE PREMIÈRE INSTANCE 
FAMILLE, AUTORITÉ TRADITIONNELLE, POLICE

Ne fait appel à personne
pour régler des conflits

Fait appel à des 
membres de la famille

Ce sont les femmes qui font moins 
appel à n’importe quelle instance, 
bien que le nombre d’hommes dans 
ces circonstances (47%) soit aussi 
significatif.

Le recours au « silence » est plus év-
ident dans la zone rurale et, quand 
elles essayent de régler, les femmes 
font plutôt appel aux membres de la 
famille. Dans les zones urbaines, plus 
de la moitié des femmes a fait appel 
a quelqu’un dans une première in-
stance pour résoudre ses problèmes. 

La tranche plus jeune de femmes en-
core dépendantes, enceintes ou qui 
commencent leurs propres familles, 
cherche le soutien des membres de 
la famille.

La police gagne importance dans les 
zones urbaines, tandis que l’autorité 
traditionnelle a plus de poids dans la 
zone rurale. Celui-ci est un recours 
plutôt de la tranche intermédiaire 
des 30-44 ans, déclinant à partir de 
là.

53%
25%

4%

26%

Fait appel à 
la police
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2
RECOURS AU SYSTÈME DE JUSTICE
TRIBUNAUX

Très peu de répondants impliqués 
dans un quelconque type de con-
flit (8,2%) ont porté des cas devant 
le Tribunal. De ceux-ci plus de la 
moitié (53%) ont été portés par des 
femmes. Entre ces femmes 59% ont 
entre 30 et 44 ans.

Les jeunes adultes, jusqu’à 44 ans, 
sont celles qui portent plus de cas 
devant le Tribunal, surtout dans les 
zones urbaines. La stabilité dans la 

relation maritale, de la vie de séparée 
ou de veuve avec des dépendants 
déjà adultes, peuvent être à la base 
de la baisse de cas (portés devant le 
Tribunal) dans la tranche des 45-60 
ans.

Dans les zones rurales, les femmes 
hésitent à recourir aux Tribunaux, 
même sachant que c’est un recours 
où elles peuvent présenter plainte.

8,2% des répondants 
a porté des cas devant 

le tribunal

  59% 

De ces femmes ont 
entre 30 et 44 ans

  53% 

sont des
 femmes

 8,2 

BRAQUAGE OU 
CAMBRIOLAGE

Les interviewés font plus 
appel à la police qu’à la 
famille, dans la tentative 
de récupérer leurs biens.

AGRESSION PHYSI-
QUE À L’ÉGARD DE 

LA FEMME 
D’habitude réglé par le 
propre couple (ils ne font 
appel à personne), la fa-
mille ou le Soba. Ça ne 
passe à la police que si 
c’est un cas de «sang».

FUITE DE 
PATERNITÉ 

Ils font appel d’abord à la 
propre famille pour pro-
voquer une rencontre 
avec la famille du « par-
tenaire/ père en fuite » 
et seulement après ça 
passe à la police.

RECOURS UTILISÉS PAR TYPE DE CONFLIT
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La perception générale, recueil-
lie en groupes focaux, c’est que le 
Tribunal est un organisme auquel 
les hommes recourent plus (parce 
qu’on considère que les femmes 
ne savent pas comment le faire et 
aussi qu’elles n’ont pas de conflits 

LE RECOURS AUX TRIBUNAUX

qui justifient l’accès à cette insti-
tution) mais la réalité nous montre 
que, bien qu’étant peu nombreuses, 
le nombre de femmes qui ont porté 
une procédure devant le Tribunal est 
plus grand.

En ne faisant appel à aucune 
forme de règlement, ou juste aux 
membres de la famille, les femmes 
veulent éviter que plus d’agressivi-
té tombe sur elles. C’est la consé-
quence des règles rigides d’avec qui 
elles peuvent parler, de quels sujets 
elles peuvent parler et quand elles 
doivent se taire. Les sobados*, à leur 
tour, sont des arènes masculines par 

LE SILENCE, LA FAMILLE OU L’AUTORITÉ LOCALE ?

excellence et difficilement ils iraient 
contre l’ordre patriarchale.

Les conflits les plus silencés par les 
femmes : violence domestique, abus 
sexuel dans la maison, abus sexuel 
d’un membre de famille ou ami 
proche, adultère, droits de succes-
sion, sorcellerie.

Dans toutes les provinces il y a eu 
des plaintes du recours à la police 
(mauvais service, peu de prépara-
tion de ses fonctionnaires, manque 
d’humanisme dans le traitement 
des personnes, corruption générali-

À PROPOS DU RECOURS À LA POLICE

sée, inutilité du recours à l’institu-
tion et manque d’alternatives).

Le recours à la police a lieu en « cas 
de sang » ou après que le Soba et son 
conseil de vieils hommes aient épui-
sé leurs ressources de règlement.

*Sobados: les territoires où le Soba (chef du village) exerce son pouvoir
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LA SÉQUENCE DES RECOURS PAR TYPE DE
CONFLIT, SELON LES INTERVIEWÉS

Braquages et 
cambriolages
de biens de valeur
(animaux, matériel
agricole…)

Violence domestique
qui implique du
« sang »

Abus sexuel 
D’enfants

Discussions et 
guerres de gangs

Consommation de 
drogues

POLICEFAMILLE 
OU SOBA

TRIBUNAL

Braquages et 
cambriolages
« simples »

Violence domestique 
sans « sang »

Discussions en fêtes, 
enterrements, 
mariages, entre 
jeunes

Divorce conflictuel

Abus sexuel 
d’adolescents

Adultère

Fuite de paternité

Biens d’héritage

Fuite de paternité

Héritages

Occupation 
de terres

Ventes de 
Patrimoine ou 
biens infructueuses
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29% femmes
39% hommes

SATISFACTION AVEC LE 
RÈGLEMENT DE CONFLITS

Soit en première instance, soit dans 
les cas portés devant le Tribunal, la 
majorité des répondants déclare ne 
pas être satisfait avec le règlement 
donné aux cas où elle s’est vue im-
pliquée.
D’une façon générale, les femmes 
interviewées sont celles qui dé-
clarent moins de satisfaction avec le 
règlement donné aux cas, en compa-
raison avec les hommes. Cependant, 

d’entre ceux qui ont porté des cas 
devant le Tribunal, la situation s’in-
verse, les femmes étant celles qui 
sont plus satisfaites avec le résultat.

Les différences entre les zones rurale 
et urbaine ne sont pas significatives, 
la première ayant un pourcentage 
légèrement supérieur à l’urbaine, de 
répondants satisfaits avec le règle-
ment des conflits déclarés.

53% 

Femmes qui ont porté des cas 
devant le Tribunal et étaient 

satisfaites

78% 

78% n’étaient pas satisfaits
Avec le règlement des cas

(en première et deuxième instance)
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« Le plus grand problème à la 
direction du sobado c’est qu’il 
n’y a que des hommes… et 
quand il y a un problème il doit 
y avoir une femme de courage 
qui puisse parler. Quelques 
fois il y a des femmes sépa-
rées du mari, le mari reçoit 
tout et la femme va comme ça 
avec les enfants. C’est pas la 
femme qui reste à la maison 
et lui qui sort, non, la femme 
doit louer une petite chambre 
pour rester avec les enfants, 
quelques fois la chambre 
prend de l’eau… la femme 
souffre vraiment avec les en-
fants. »

FEMMES SÉPARÉES 
DU SONGO, UÍGE

« Dans les veuves c’est vrai-
ment un peu compliqué. La 
terre est une affaire familiale, 
chaque frère a sa part. Mais 
non, quand l’autre meurt, ils 
reçoivent tout ce où la femme 
peut créer les enfants, les pe-
tits-fils. La femme reste vrai-
ment sans savoir quoi faire. Si 
elle n’a pas de famille qui peut 
agir, l’aider, ça reste comme 
ça. »

FEMMES VEUVES 
DU SONGO, UÍGE

« Nous ne sommes jamais en-
trés là, donc nous ne savons 
pas. La partie de la justice est 
un peu compliquée. Nous sa-
vons seulement le Tribunal 
de la Famille, la Promotion de 
la Femme et le Tribunal Su-
prême, mais celui-ci est déjà 
plus haut, ce n’est pas dans 
notre capacité. Ici nous ne 
savons pas où nous plaindre. 
Vous, vous êtes fils de paysan, 
si la police ne règle pas, où 
vous allez ? »

FEMMES DU SONGO, UÍGE
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« Parfois quand il y a violence 
domestique, par manque d’in-
formation des femmes, elles 
ont tendance à se fermer et 
à ne pas informer parce que 
la justice ne se fait pas sentir 
comme elle devrait. Elles se 
plaignent, ils viennent chez 
une personne et une semaine 
après il est libre. Ce n’est pas 
une justice digne de faire à ces 
personnes… elle préfère infor-
mer les frères, ils viennent 
et font la violence avec leurs 
mains »

JEUNE DU CAZENGA, 
LUANDA

“Pour aller à ces endroits (Tri-
bunal), là-bas ils demandent : 
où vous vivez il n’y a pas d’au-
torité traditionnelle ? ils ont 
réglé le problème là ? alors ils 
règlent d’abord là et seule-
ment après ont va régler ici. 
D’abord il faut vraiment régler 
avec les autorités tradition-
nelles et c’est ensuite qu’on 
l’emmène au tribunal ou au 
commissariat »

FEMME DE ZONE RURALE, 
UÍGE

« Après notre séparation je 
ne me suis pas tue, (…) je suis 
allée au Tribunal, j’ai frappé 
aux portes, je suis entrée, on 
a parlé et on a même vu un 
avocat, ont a été écoutés et 
il a dit qu’il pouvait soutenir 
les enfants. Mais il n’a soute-
nu qu’un mois et à partir de là 
jusqu’aujourd’hui il ne donne 
que quand il veut »

FEMME DU UÍGE, UÍGE

« Parce que nous, comme 
paysannes, nous n’avons pas 
d’argent, nous n’avons pas de 
valeurs, on a un problème si 
on va recourir au Tribunal ils 
ne vont pas s’occuper de nous 
tout de suite, parce que nous 
n’avons pas de valeur »

FEMMES DE JAMBA 
MINEIRA, HUÍLA



56



57

CONTRAINTES DANS 
L’ACCÈS À LA JUSTICE

Problèmes de fonctionnement (res-
sources humaines, infrastructure, 
moyens de travail) des organismes 
du système judiciaire, qui ont un ef-
fet sur la rapidité et la crédibilité des 
procédures, en plus d’être, souvent, 
liés au pouvoir politique (corrup-
tions) et leurs subordonnés. 

Manque d’information, proximité, 
transparence et simplification du 
langage dans l’interaction avec les 
citoyens, qui regrettent la distance 
à laquelle les juges se placent, le 
manque de dialogue compréhen-
sible avec les institutions judicielles, 
le temps de duration des procé-

dures, la confusion de la législation 
concernant l’ordre de la procédure 
et la corruption impliquée.

Contraintes géographique et éco-
nomique de l’accès, à cause des 
coûts de déplacement (transport et 
parfois logement) pour arriver aux 
tribunaux et aux bureaux des avo-
cats quand ils ne se trouvent pas 
assez proche ; coûts avec les dépla-
cements des avocats au tribunal ; 
coûts judicieux et les délais courts 
pour les paiements ; coûts adminis-
tratifs avec la procédure et encore 
les éventuels coûts avec le trafic 
d’influence et pots-de-vin.

CONCLUSIONS

Malgré les progrès accomplis en An-
gola dans le développement d’un 
cadre juridique et de politiques pu-
bliques destinés à promouvoir et 
protéger les droits humains et l’éga-
lité de genre en Angola, cette égalité 
formelle n’est pas suffisante pour 
assurer que les femmes bénéficient 

de leurs droits. En pratique, elles 
sont discriminées et elles n’ont ni 
les opportunités, ni l’information ou 
un système d’administration de la 
justice qui protège et reconnaisse 
cette égalité ou qui les défende en 
situation de violation de leurs droits.
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1. Les femmes jugent comme « 
normaux » les crimes qui sont 
commis contre elles-mêmes, elles 
ne leurs attribuent pas de gravité 
ou se blâment elles-mêmes des 
situations, dans la mesure où la 
propre société les dévalorise et 
les relègue à un plan de « nor-
malité ». Il y a une méconnais-
sance et un manque d’informa-
tion entre les victimes de violence 
ayant pour base le genre, y inclus 
la violence domestique, ainsi que 
de la population en général, sur la 
législation et leurs droits les plus 
basiques, sur le système de jus-
tice, sur les instances de recours, 
la médiation et la représentation 
juridique et mécanisme de pro-
tection en général.

2. L’étude révèle que quand les 
femmes dirigent les ménages 
elles finissent par être impliquées 
d’avantage en situations de 
conflits, ce qui peut être expliqué 
par la stigmatisation sociale dont 
ce type de ménage est la victime. 
Les mères célibataires ou veuves 
sont socialement négligées, de-
viennent des victimes préféren-
tielles et, normalement, font face 
à des difficultés financières plus 
graves.

3. L’idée la plus commune entre 
la population, en particulier entre 
les femmes, c’est que la « justice » 
est masculine, préjugeante et pas 
efficace. La méconnaissance et 
incroyance au système judiciaire, 
l’appareil judiciaire complexe, ses 
délais et excès de formalisme fi-
nissent par produire des effets 
adverses dans la population, plus 
sentis par les femmes dû à leur 
propre contexte.

4. Le fait que la majorité des per-
sonnes qui ont été impliquées 
dans des conflits n’ait recouru à 
aucune instance pour le règle-
ment de  son conflit est révéla-
teur que soit le système formel 
soit l’informel continuent à ne 
pas répondre à la majorité de 
la population. Parmi le nombre 
de personnes qui n’a recouru à 
personne pour son problème, le 
nombre de femmes ressort.

5. La majorité des conflits où les 
femmes sont impliquées sont des 
cas de violence ayant pour base le 
genre (fuite de paternité, violence 
domestique, manque d’obliga-
tions alimentaires, entre autres).
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Reconnaissance, de la part du système de justice, de la discrimination 
à laquelle les femmes sont soumises, en créant des mécanismes et des 
services qui informent et facilitent l’accès des femmes à la justice. Rendre 
le système de justice plus proche et plus fiable, formant les fonctionnaires 
sur les questions de genre.

1

Proposition à l’approbation d’indicateurs nationaux d’accès à la justice 
sensibles au genre (comme la formation sur équité de genre des 
professionnels de justice et des organes de défense et sécurité ; accès 
géographique et économique des femmes au système de justice ; accès 
des femmes au conseil juridique ; accès des femmes à la médiation 
extrajudiciaire, entre autres qui puissent être considérés utiles), ainsi que 
la collecte régulière de données sur la performance de ces indicateurs.

2

RECOMMENDATIONS

Proposition d’obligation de collecte de données au niveau national, 
désagrégées par sexe au secteur de la Justice. Créer une base de données 
sur la discrimination, violence domestique et abus sexuel à l’égard des 
femmes et des enfants qui croise différentes sources institutionnelles 
(lignes d’assistance SOS, MASFAMU (ministère de l’Action Sociale, de la 
Famille et de la Promotion de la Femme), service d’aide aux victimes, Police 
et INAC (Institut National de l’Enfant)), de façon qu’on puisse comprendre 
la vraie dimension du problème et faciliter la création de mécanismes de 
prévention.

3

Sensibilisation et formation dirigées aux autorités traditionnelles et 
autres dirigeants communautaires sur le cadre judiciaire de la violence 
domestique, les droits humains, les droits des femmes et les questions de 
genre de façon à contribuer à la diminution des pratiques traditionnelles 
discriminatoires qui affectent la femme.

4
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ÉQUITÉ DE GENRE          DANS L’ÉDUCATION
L’éducation est essentielle pour 
l’exercice des droits et, par consé-
quent, pour l’autonomisation des 
femmes. Elle permet que les filles 
et les garçons participent de la vie 
social, économique et politique du 
pays et est la base du développe-
ment d’une société démocratique.

Les avantages sociaux et écono-
miques de l’éducation sont connus, 
ainsi que les avantages spécifiques 
pour les filles et les femmes.

Des femmes avec un niveau scolaire 
plus avancé ont tendance à être plus 
informées sur la santé et la nutri-
tion, elles ont un plus grand pouvoir 
de décision sur leur vie sexuelle et 
reproductive, elles décident de faire 
une planification familiale et leurs 

enfants sont, généralement, plus 
sains. Elles ont plus d’opportunités 
de participer au marché de travail 
formel et d’obtenir des revenus plus 
élevés, ce qui contribue fortement 
pour rompre le cycle de la pauvreté.

Malgré l’indisponibilité de données 
qui permettent d’évaluer la qualité 
de l’enseignement, il y a plusieurs 
critiques au programme scolaire dû 
au maintien de contenus qui perpé-
tuent les inégalités de genre dans les 
écoles parce qu’elles guident la fille 
envers les tâches de la maison ou le 
soin de membres de la famille. Les 
professeurs, ainsi que les parents, 
accrochés à leurs propres concep-
tions et convictions culturelles, 
transmettent des connaissances 
qui diminuent l’intérêt de la fille à 
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ÉQUITÉ DE GENRE          DANS L’ÉDUCATION
l’école et encouragent leur partici-
pation aux tâches domestiques.

Les stratégies qui visent améliorer 
les relations de genre dans le sec-
teur de l’éducation doivent, donc, 
avoir une approche combinée d’ac-
cès et de qualité dans l’éducation. 
D’abord il faut inscrire les filles et 
puis il faut les maintenir dans le sys-
tème scolaire.

Il faut aussi que les interventions 
dans le secteur de l’éducation soient 
accompagnées par des interven-
tions dans un cadre plus large de 
secteurs. L’éducation peut avoir un 
effet dans la vie de filles et femmes, 
aussi bien dans l’environnement 
urbain que dans le rural, mais ces 

jeunes filles, avec accès à l’éduca-
tion, on besoin, après, de trouver un 
contexte social qui leur permette de 
développer tout leur potentiel.

Les données du dernier recense-
ment de la population de Angola 
(2014) montrent que la moitié de 
la population est en dessous de 15 
ans, la majorité du sexe féminin. Les 
mêmes données indiquent que seu-
lement 52% de la population fémi-
nine, âgée de 15 ans et moins, savait 
lire et écrire. Dans l’accès et conclu-
sion du niveau de scolarité primaire 
il n’y a pas de grandes inégalités de 
genre, néanmoins celles-ci sont ac-
centuées dans la conclusion de l’en-
seignement secondaire.
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43% 
femmes

67% 
hommes

PROFIL D’ÉDUCATION DANS 
LES ZONES DE L’ÉTUDE

Les disparités de genre présentées 
dans ce rapport reflètent le taux de 
décrochage scolaire, calculé ayant 
pour base 12 ans de scolarité, qui 
représente la différence entre les 
enfants de 6-17 ans qui se sont déjà 
inscrits mais qui ne fréquentent pas 
l’école et, sur ce taux, la différence 
de genres a aussi été analysée.

Dans cette étude, on considère qua-
tre ans comme le minimum requis 
pour devenir alphabétisé et retenir 
ces gains à l’âge adulte. Donc, les 

conquêtes de l’éducation primaire, 
dans ce rapport, s’appliquent à en-
fants et adultes qui ont conclus avec 
succès, le cours moyen. L’analyse 
de l’alphabétisation des adultes est 
définie comme la capacité d’une 
personne, de 15 ans et plus, de lire 
et écrire une affirmation simple en 
portugais.

Pour cette analyse un échantillon 
de 13 822 personnes, dans les prov-
inces de l’étude, âgées de 15 ans et 
plus, a été étudié.

POPULATION ÂGÉE DE 15 ANS ET PLUS
QUI SAIT LIRE ET ÉCRIRE

RURAL URBAIN

80% 
femmes

88% 
hommes70% enfants et adultes âgés de 15 ans 

et plus sait lire et écrire

62% 
femmes

78% 
hommes

55% 
zone rurale

84% 
zone urbaine
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Malgré le progrès dans le taux d’al-
phabétisation et en termes d’accès à 
l’enseignement, les différences dans 
les taux d’alphabétisation entre les 
zones rurales et urbaines, conti-
nuent considérablement hautes.
D’entre les communes les plus ru-
rales de l’étude (Songo, Cubal, 

Catchiungo, Jamba et Gambos) le 
taux de littéracie de Gambos ressort 
avec juste 41%.

En termes de genre, les femmes sont 
disproportionnellement moins al-
phabétisées que les hommes, prin-
cipalement dans les zones rurales.

POTENTIEL SCOLAIRE NON REALISÉ
PARMI LA POPULATION ADULTE (+17)

Les données montrent que les 
femmes atteignent des niveaux de 
scolarité plus bas que les hommes. 
Plus d’hommes que de femmes ont 
parvenu à conclure les 12 ans de 
scolarité, dans la période règlemen-
taire. Encore moins de femmes ont 
étudié plus de 12 ans de scolarité. Le 
potentiel perdu est plus haut pour 
les femmes.

Ces différences se reflètent dans la 
perte d’opportunités d’emploi ou 
d’affaires, de formation plus spé-
cialisée, de droits, de capacité de 
connexion et participation sociale, 
de décision autonome, d’assumer 
des positions de leadership dans 
les organisations sociales, d’accès à 
l’information et à la justice.

7,1% 2,8%

Ont perdu 10 ans de 
leur potentiel scolaire

Ont suivi 12 ans 
de scolarité

Ont suivi plus que 
12 ans de scolarité

10% 14% 6% 10%
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ACCÈS À L’ÉDUCATION POUR LES
 ENFANTS ÂGÉS DE 6-17 ANS

Une grande quantité d’enfants, de 
filles comme de garçons, dans les 
zones rurales et urbaines, sont en-
trés au cours préparatoire plus tôt 
que l’âge règlementé. Ceci peut être 
lié à une certaine imprécision dans 
l’interprétation du préscolaire ou du 
début du cours préparatoire entre 
les répondants, en plus du fait que 
certaines écoles reçoivent les en-
fants avant leurs six ans.

En dépit de ces raisons, nous es-
timons que moins de filles que de 
garçons, dans les zones rurales, sont 
entrées au cours préparatoire au 
bon moment. L’entrée à la première 
année scolaire, à l’âge indiqué, dans 

les zones urbaines est plus haute 
que dans les zones rurales, pour les 
filles comme pour les garçons.

Quanto au retard dans le début de 
la première année, des différences 
significatives ressortent. Dans les 
zones rurales, en plus d’un plus 
grand retard il y a aussi des diffé-
rences entre filles et garçons. On 
soutient, cependant, que quand le 
retard est de plus d’un an dans les 
zones rurales, ça peut ne pas être at-
tribué à l’absence de services, mais 
plutôt à la perception des parents 
de l’âge physiologique correcte pour 
fréquenter l’école, faisant que l’en-
fant entre légèrement plus tard.

ENTRÉE AU COURS PRÉPARATOIRE
À L’ÂGE INDIQUÉ (6 ANS)

88,3% filles
95,8% garçons
sont entrés au cours 
préparatoire a l’âge indiqué

45% % filles et 
garçons sont entrés 
avant l’âge

RURAL

76,4% filles
78,4% garçons

sont entrés au cours 
préparatoire a l’âge indiqué

34,5% filles
24,3% garçons

sont entrés 
avant l’âge

TOTALITÉ DE L’ÉCHANTILLON



65

Catchiungo
Caála

Huambo

Ganda
Cubal (73%)

Benguela

FRÉQUENTATION SCOLAIRE DANS L’ANNÉE
DE LA RECHERCE (2019-2020)

Moins de 80% de filles  
 fréquentent à l’école

Songo

Uíge

Viana
Luanda (98%)

Luanda

Lubango

Huíla

Plus de 95%
de filles
fréquentent 
l’école

Cazenga

Luanda

Uíge
Puri

Uíge

Huambo

Huambo

Jamba Mineira
Gambos

Huíla

Benguela

Benguela

80 a 84% 
de filles
fréquentent
l’école

Bien qu’il y ait des taux 
élevés généraux en cer-
taines communes, pas 
toutes ont atteint la pa-
rité de genre dans l’an 
de référence dans cette 
tranche d’âge.

Le pourcentage général d’enfants 
âgés de 6 à 17 ans, de la population 
de l’échantillon, qui fréquentaient 
l’école pendant l’année de l’en-
quête, a été estimé en 83,6% pour 
les filles et 86,6% pour les garçons, 
avec une certaine différence entre 
communes.

Catchiungo, Caála et Ganda pré-
sentent des taux de fréquenta-
tion scolaire plus bas, Cubal étant 
la commune la plus basse d’entre 
toutes. Les communes avec les taux 
de fréquentation de filles les plus 
hauts sont Songo, Lubango et Viana. 
Luanda ressort avec le taux le plus 
haut. Le reste des communes se si-
tue dans une position intermédiaire.

Bien qu’il y ait des taux élevés géné-
raux dans certaines communes, pas 
toutes ont atteint la parité de genre 
dans l’année de référence, dans 
cette tranche d’âge.

Enfants âgés de 
6 à 17 ans qui
ont fréquenté 

l’école en 201983,6% 86,6%
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INÉGALITÉ DE GENRE ENTRE ENFANTS ÂGÉS DE 6 À 17 ANS
EN MATIÈRE DE FRÉQUENTATION SCOLAIRE EN 2019,

PAR COMMUNE
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La majorité des communes se situe 
en dessous de la ligne de référence. 
Les communes de Lubango, Luanda 
et Viana ressortent dans ces calculs 
avec un nombre supérieur de filles 
qui fréquentent l’école, ainsi que 
Songo, où on enregistre la parité de 
genre dans la fréquentation scolaire.

A partir de l’enseignement secon-
daire, les filles s’écartent des gar-
çons. C’est précisément à 15 ans 
qu’on commence à vérifier des aug-
mentations considérables dans le 
taux de décrochage des filles.
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TAUX DE DÉCROCHAGE DE FILLES ET GARÇONS
ÂGÉS DE 6-17 ANS

Quand les filles et les femmes n’ont 
accès qu’à la scolarité primaire (de 
base), elles se maintiennent non 
seulement incapables de partici-
per activement à la vie sociale de 
la communauté, mais aussi politi-
quement impuissantes et avec des 
opportunités réduites d’autono-
misation économique.  De plus, un 
nombre réduit de filles qui conclut 
l’école secondaire réduit la proba-
bilité que puissent exister plus de 
femmes professeurs et directrices 
d’écoles pour enseigner filles et 
garçons et servir comme modèle de 
femme professionnelle et leader.

« À l’école ils demandent vraiment les 
documents mais quelques fois l’en-
fant a un corps petit et il n’a pas cette 
responsabilité pour aller à l’école, 
donc on le garde encore à la maison 
jusqu’à ce qu’il soit prêt »

HOMME, JAMBA MINEIRA, HUÍLA

« Je ne fais pas de priorité, 
celui qui étudie bien va, mais 
il n’y a que le petit (fils plus 
jeune, âgé de 8 ans) qui n’étu-
die pas, il n’est pas mûr »

FEMME DE LUBANGO, 
HUÍLA

54% 35%
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DÉCROCHAGE ET ABANDON SCOLAIRE
PARMI FILLES ÂGÉES DE 6-17 ANS

Dans toutes les communes de la 
recherche, les filles font face à des 
défis uniques dans l’accès et perma-
nence au système d’enseignement. 
Malgré les efforts du gouvernement 
dans le sens d’augmenter la dispo-
nibilité de salles de classe, y com-
pris dans les communes avec des 
caractéristiques plus rurales, des 
disparités de genre considérables 
persistent après l’enseignement 

primaire, ce qui provoque invaria-
blement une inégalité plus grande 
dans l’acquisition de compétences 
professionnelles.

Les barrières à l’éducation des 
filles sont amples et liées mais peu 
d’écoles et d’administrations mu-
nicipales ont abordé les facteurs 
qui poussent des milliers de filles à 
abandonner l’école.

PRINCIPALES RAISONS DE L’ABANDON SCOLAIRE
PARMI FILLES AGÉES DE 6-17 ANS, PAR ZONES

URBANRURAL
18% 
Manque de ressources

21% 
Absence de services

15% 
Charges domestiques

17% 
Grossesse

23% 
Manque de ressources

9% 
Absence de services

14% 
Charges domestiques

21% 
Grossesse

La grossesse est une barrière pour 
la continuité des études et, souvent, 
une cause de l’abandon scolaire. Plu-
sieurs études ont montré que plus de 

temps une fille reste à l’école, moins  
la probabilité qu’elle se marie pré-
cocement et/ou devienne enceinte 
pendant l’adolescence.

GROSSESSE PARMI LES ÉTUDIANTES ADOLESCENTES
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Les principales causes de grossesse 
à l’adolescence, constatées en in-
terviews à un nombre réduit de pro-
fessionnels d’éducation, incluent 
l’exploitation et l’abus sexuel, le 
faible niveau de revenu des mé-
nages, le manque d’information sur 
la sexualité et la santé reproductive 
et le manque d’accès à des services 
comme la planification familiale, en 
particulier dans les zones rurales.  

Or, les données indiquent une plus 
grande incidence du décrochage 
scolaire en raison de grossesse 
dans les zones urbaines que dans 
les rurales. Aucun des garçons in-
terviewés a abandonné l’école en 
raison de questions liées à la gros-
sesse précoce – un fort indicateur 
social de genre, puisque le poids de 
la grossesse repose juste sur la fille 
impliquée.

En plusieurs provinces, les fonction-
naires de l’éducation et de la santé 
souvent embarrassent, stigmatisent 
et parfois, isolent les filles adoles-
centes avec une grossesse précoce 
et non désirée. Certains éducateurs 
utilisent des arguments basés sur la 
moralité pour exclure les filles en-
ceintes et les jeunes mères des pé-
riodes d’enseignement diurne parce 
qu’ils considèrent qu’en permettant 

qu’elles continuent leurs études, la 
grossesse deviendrait une règle, ac-
quitterait les filles de la « punition » 
et encouragerait plus de filles à de-
venir enceintes.
Curieusement, l’argument de la 
moralité s’applique juste aux filles 
et pas aux garçons qui, également 
responsables de la grossesse, n’ar-
rêtent pas d’étudier pour assumer la 
responsabilité de pères.

Le stigmate autour du sexe et de la grossesse à l’adolescence

POURCENTAGE DE FILLES QUI ONT ARRÊTÉ LEURS 
ÉTUDES EN RAISON DE GROSSESSE PAR COMMUNAUTÉ

4% 
Huambo 

23% 
Catchiungo

10% 
Caála

18% 
Benguela

26% 
Cubal

8% 
Ganda

40% 
Luanda

27% 
Cazenga

18% 
Viana

17% 
Uíge 

32% 
Puri

23% 
Songo

36% 
Lubango 

15% 
Jamba 
Mineira

23% 
Gambos

Huambo Benguela Luanda Uíge Huíla
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Les stéréotypes de genre qui ré-
duisent le rôle de la femme au milieu 
familial, soutiennent tous les obsta-
cles à l’accès égalitaire des filles à 
l’éducation de qualité. Depuis leur 
jeune âge, les filles apprennent à 
assumer les responsabilités domes-
tiques e à prendre soin de la famille. 

Les tâches, que depuis tôt, elles 
sont obligées à exécuter (s’occuper 
des frères et sœurs, tâches domes-
tiques, travail saisonnier, recherche 
de bois et d’eau, transhumance de 
bétail), compromettent le temps 
d’étude, surtout dans des environ-
nements isolés et ruraux. Elles s’ab-

STÉRÉOTYPES DE GENRE ET RESPONSABILITÉS DOMESTIQUES

Dès le plus jeune âge, beaucoup 
d’enfants sont exposés à des idées 
conflictuelles ou négatives sur la 
sexualité à la maison ou à l’école. 
Pendant la puberté, familles, com-
munautés et écoles peuvent impo-
ser des attentes chargées de stéréo-
types, comportements et standards 
de moralité qui peuvent empêcher 
les enfants de poser des questions, 
mais ne les empêche pas d’expéri-
menter et ils finissent par commen-
cer leur vie sexuelle très tôt, sans 
maturité physique et émotionnelle.

La plupart des écoles dans les com-
munes étudiées n’offre pas de ser-
vices de santé sexuelle et repro-
ductive accessibles et confidentiels 
pour adolescents. On ajoute à ça le 
fait que l’avortement dans l’adoles-
cence n’est pas consensuel et pro-
prement abordé dans la société an-
golaise, ce qui signifie que les filles 
avec une grossesse non planifiée, 

soit portent la grossesse jusqu’à 
la fin, soit choisissent de faire des 
avortements clandestins et dange-
reux. Les adolescentes ne reçoivent 
pas de soutien et de services appro-
priés pendant la grossesse ni après 
l’accouchement. La gestion scolaire, 
très souvent nie l’accès de filles en-
ceintes à l’école, sous la prémisse 
qu’elles cessent d’être des enfants 
quand elles deviennent enceintes.

Les directeurs et professeurs des 
écoles à Caála, Catchiungo (Huam-
bo) et du district de Samba (Luan-
da), reconnaissent les défis aux-
quels les filles enceintes font face 
et considèrent que le stigmate et 
le harcèlement, de la part d’élèves 
et professeurs, doivent être trai-
tés pour assurer un environnement 
d’apprentissage sûr, où les filles en-
ceintes et allaitantes disposent de 
salles d’allaitement et de conseil.

Déficit d’information et d’éducation sur sexualité et santé reproductive pour 
adolescents
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ABSENCE DE SERVICES (ÉCOLES ET PROFESSEURS)

sentent aussi à cause de rituels tra-
ditionnels d’initiation.
 
Les stéréotypes imposent des at-
tentes différentes pour filles et gar-
çons, qui affectent, par exemple, 
les choix des sujets académiques 
et professionnels dans le futur. Les 
filles ne sont pas encouragées à 
poursuivre des carrières profession-
nelles très valorisées et majoritaire-
ment dominées par les hommes.

La permanence des filles dans les 
écoles peut aider à déconstruire des 
stéréotypes et normes de genre qui 
nuisent et ont des effets durables et 

importants dans tous les aspects de 
la vie.

Les professionnels du secteur de 
l’éducation à Luanda et Huambo, 
renforcent le besoin de développer 
une approche concertée, au niveau 
du secteur, pour promouvoir des 
carrières pour filles en des sujets 
moins « traditionnels ».

D’autre part, les croyances stéréo-
typées, non seulement des pro-
fesseurs mais aussi des parents et 
leaders communautaires, sur l’im-
portance et la valeur de l’éducation 
pour les filles doivent être contes-
tées.

18% 
Huambo 

15% 
Catchiungo

16% 
Caála

27% 
Benguela

11% 
Cubal

29% 
Ganda

0% 
Luanda

7% 
Cazenga

9% 
Viana

17% 
Uíge 

32% 
Puri

23% 
Songo

14% 
Lubango 

15% 
Jamba 
Mineira

31% 
Gambos

Huambo Benguela Luanda Uíge Huíla

POURCENTAGE DE FILLES QUI ONT ABANDONNÉ LES
ÉTUDES PAR MANQUE DE SERVICES
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Quand les écoles sont loin de la mai-
son, comme ça arrive dans les zones 
rurales et isolées, la fréquentation 
scolaire parmi les filles diminue. 
Pour des questions de sécurité, les 
parents sont réticents à permettre 
que les filles voyagent de longues 
distances seules. 

Mais même quand l’école est plus 
proche, la qualité de l’infrastruc-
ture et l’éducation offerte ont de 
l’influence sur la fréquentation et 
conclusion des études des filles.

Disponibilité d’écoles proches des quartiers/villages

La fréquentation scolaire des filles 
est aussi conditionnée par les écoles, 
la plupart sans eau, salles de bain 
séparées et sûres. La majorité est 
absente des classes tous les mois, 
pendant leur période menstruelle 

(5 à 8 jours), peu de filles ont accès 
à des serviettes hygiéniques et si 
l’école n’a pas d’installations sani-
taires, elles sont obligées de rester 
à la maison.

Conditions des infrastructures scolaires

Plusieurs interviewés ont souligné le 
besoin de former sur le genre. Bien 
qu’il y ait des orientations du minis-
tère de l’Action Sociale, de la Famille 
et de la Promotion de la Femme, 
pour intégrer les questions de genre 
comme règle dans tous les secteurs, 
la résistance des professeurs aux 
questions de genre a été mention-
née comme une grosse préoccupa-
tion.

L’égalité de genre est un concept 
connu juste par le nom et/ou est 
interprété comme parité de genre 
dans les principaux indicateurs, tels 
que le taux d’inscriptions, de fré-

quentation, de réussite et d’aban-
don scolaire. La plupart des pro-
fesseurs n’a jamais entendu parler 
de méthodologies d’enseignement 
sensibles au genre et les formateurs 
de professeurs ne maîtrisent pas le 
sujet non plus. La faible qualification 
des professeurs affecte aussi né-
gativement une pédagogie sensible 
au genre. La nécessité de changer la 
mentalité, les attitudes et les com-
portements des professeurs a été 
soulignée dans les interviews avec 
les professionnels de l’éducation. 
Mais personne n’a avancé des sug-
gestions objectives de « comment le 
faire ».

Attitude et niveau de connaissance des professeurs sur le genre
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MANQUE DE RESSOURCES

Dans les 15 communes incluses 
dans l’étude, une à chaque quatre 
filles n’a pas conclu sa formation 
par manque de ressources dans le 
ménage. Au contraire de la dispo-
nibilité de services, qui affecte plus 
de filles dans les zones rurales, le 
manque de ressources pèse plus sur 
les familles dans les centres urbains. 
Un pourcentage plus grand de filles 
dans les communes plus urbaines a 
abandonné les études par manque 
de ressources.

Les filles aussi bien que les garçons 
doivent travailler pour contribuer fi-
nancièrement à la famille, mais ce 
sont les filles qui restent à la maison 
pour aider les mères dans les tâches 
domestiques et le soin des frères 
et sœurs plus jeunes. La perception 
que les garçons ne sont pas affectés 
de la même façon dans les zones ur-
baines et rurales prévaut.

Tandis que les filles dans les quar-
tiers périphériques des villes com-

mencent à travailler aux marchés 
informels depuis tôt, leurs com-
pagnes dans les zones rurales sont 
occupées avec des activités agri-
coles. Pour cette raison, envoyer les 
enfants à l’école secondaire loin des 
zones de résidence (parfois dans 
d’autres communes ou provinces) 
implique des coûts d’opportunité 
que les familles pauvres ne peuvent 
pas payer.

De plus, l’école secondaire implique 
aussi des coûts directs pour, par 
exemple, inscriptions, émoluments, 
matériel scolaire, feuilles d’examen, 
uniforme et transport, des frais 
que les familles à faible revenu ne 
peuvent pas payer. En plus du fait 
que l’ enseignement sécondaire pu-
blique n’ est pas entiérement gra-
tuit, beaucoup de filles (et garçons) 
seraient obligés d’ étudier dans des 
écoles privées en raison du manque 
de places dans les écoles publiques.
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Les filles souffrent, souvent, la vio-
lence de genre sur le chemin d’allée 
et retour de l’école, y inclus harcèle-
ment sexuel, agression, enlèvement, 
attaques psychologiques et harcèle-
ment essentiellement par des étu-
diants, professeurs et membres de 
la communauté du sexe masculin, 
très souvent de mode impuni. Des 
cas documentés d’attaques contre 
des filles fréquentant l’école sont 
rapportés un peu partout dans le 
pays, avec plus d’incidence dans les 
centres urbains où le recours à la 
brigade policière scolaire est sou-
vent nécessaire.

Aux interviews avec les profession-
nels de l’éducation, on a mentionné 
plusieurs initiatives pour atténuer 
le problème de la violence basée sur 
le genre, y inclus la supervision sco-
laire confidentielle des professeurs, 
des registres publics de délinquants 
sexuels dans les unités de police, ca-
pacitation pour éducateurs sur l’ap-
plication de la loi de protection et 
développement intégral de l’enfant 
et services de réhabilitation pour les 
victimes. Toutefois, ces initiatives 
ont très peu d’appui.

VIOLENCE BASÉE SUR LE GENRE

POURCENTAGE DE FILLES QUI ONT ABONDONNÉ
LES ÉTUDES PAR MANQUE DE RESSOURCES PAR COMMUNE

29% 
Huambo 

13% 
Catchiungo

6% 
Caála

14% 
Benguela

24% 
Cubal

16% 
Ganda

40% 
Luanda

53% 
Cazenga

64% 
Viana

17% 
Uíge 

8% 
Puri

23% 
Songo

14% 
Lubango 

23% 
Jamba 
Mineira

23% 
Gambos

Huambo Benguela Luanda Uíge Huíla
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« Ce sont les garçons qui uti-
lisent plus la délinquance… pas 
les filles… les garçons restent 
dans le quartier, ils n’étudient 
pas, ils n’ont pas de travail, ils 
boivent, mauvaise vie, ils fu-
ment, ils volent, ils tuent et ils 
violent les femmes… »

MÈRE DE LUBANGO, 
HUÍLA

« Ça va vraiment rester comme 
ça ; je vais lutter pour traiter 
des documents et puis je vais 
laisser mes filles aller à l’école 
pour qu’on les tue dans le che-
min ? la plus âgée, on lui a dit 
qu’à cause de l’âge elle peut 
seulement étudier le soir, le 
frère sait que dans ce quartier 
si tu sors après 6 (18 heures) 
il faut prier à Dieu pour arriver 
chez soi. »

MÈRE DE CAZENGA, 
LUANDA

« Ma fille étudie en ville, elle 
dort là-bas. Elle ne vient pas 
ici depuis qu’on a tenté de la 
violer. Ce qui l’a sauvé c’est 
un garçon d’ici qui venait avec 
elle »

MÈRE DE LUBANGO, HUÍLA

« C’est une honte dans la fa-
mille, le père commence tout 
de suite à dire que c’est ta 
responsabilité parce que tu 
l’as pas bien élevée. Beaucoup 
ne vont plus à l’école quand 
la famille découvre le ventre. 
Après, quand le bébé sort, elle 
doit l’élever, comment elle va 
à l’école ? »

FEMMES DE LUBANGO, 
HUÍLA

« Cette année (2020) mes deux 
fils qui étudiaient, ont aban-
donné. Je suis seule, la nourri-
ture a augmenté, la maison est 
louée et le propriétaire a dit 
qu’il doit augmenter le loyer 
parce que tout a augmenté, 
comment je vais faire ? la fille 
a arrêté au cours moyen et elle 
est en train de vendre avec 
moi, maintenant le plus jeune 
aussi, je peux pas payer tout 
ce qu’ils demandent… à l’école 
privée ? si j’y arrive même pas 
à l’école publique, ah ! »

MÈRE CÉLIBATAIRE DE 
VIANA, LUANDA

« Elles terminent le secon-
daire, il n’y a pas d’université 
ou elles ne peuvent pas payer… 
beaucoup essaient de trouver 
des petits boulots pour garder 
de l’argent mais c’est difficile 
» ou « il y a aussi des frères 
qui sont les chargés de l’édu-
cation parce que ce sont eux 
qui s’occupent des frères et 
sœurs mineurs, ils travaillent 
pour tous et ils n’arrivent pas 
à payer l’école. »

FEMMES DE LUBANGO, 
HUÍLA
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CONCLUSIONS

L’éducation est un secteur central 
pour l’analyse de l’inégalité de genre 
comme potentiel indicateur de l’ac-
cès à l’emploi formel, opportunités 
de développement professionnel et 
autonomie financière.
Malgré les améliorations dans l’ac-
cès à l’enseignement et aussi dans 
la parité de genre parmi les généra-

tions plus jeunes, il y a encore des 
lacunes et beaucoup de défis pour 
atteindre une équité de genre qui 
aille au-delà des taux du nombre 
d’inscrits désagrégés par sexe, 
puisque c’est urgent de promouvoir 
la conscience de genre dans ce sec-
teur afin de permettre l’accès et le 
progrès scolaire des filles.

1. À l’enseignement primaire, 
les données indiquent que l’ob-
jectif de la parité de genre s’est 
amélioré, permettant de déduire 
qu’il y a une plus grande con-
science familiale en ce qui con-
cerne l’importance d’inscrire 
les filles à l’école. Cependant, 
on vérifie qu’il y a un taux plus 
élevé d’abandon scolaire parmi 
les filles, à partir de 15 ans, ce 
qui fait que moins de femmes 
concluent leur parcours scolaire. 
Cette perte de potentiel scolaire, 
de la part des filles, a des réper-
cussions dans l’accès à l’emploi 
formel, dans l’autonomie de déci-
sion en différents domaines de la 
vie jeune et adulte, participation 
à la vie sociale et d’autres.

2. Le déséquilibre de genre plus 
accentué se situe dans les zones 
rurales. Bien que les données 

montrent peu de résistance à 
l’éducation des filles en n’importe 
laquelle des 15 communes, les 
garçons continuent à avoir pri-
orité pour des raisons sociales et 
économiques.

3. Les causes de décrochage sco-
laire ont l’interférence de ques-
tions de genre, puisque nous pou-
vons constater que, bien qu’il y 
ait des causes communes entre 
garçons et filles pour abandonner 
l’école, il y a des facteurs qui con-
tribuent juste pour l’abandon sco-
laire de filles, comme la grossesse 
précoce et les tâches et respons-
abilités domestiques.

4. Dans l’analyse de genre 
proposée par le Cadre Conceptuel 
utilisé à la présente étude et en ce 
qui concerne les thèmes de l’éd-
ucation, nous pouvons évaluer 
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qu’elle se situe encore au niveau 
de l’Accès, ce qui nous permet de 
classifier le niveau d’équité com-
me bas, puisque l’Éducation peut 
apporter d’énormes gains aux 
niveaux de la Participation et du 
Contrôle, qu’elle n’a pas encore 
atteint.

5. La portée de l’équite, au niveau 
de l’Éducation, ne peut pas être 
mesurée seulement par des in-
dicateurs quantitatifs, puisqu’il 
faut mettre en œuvre des change-
ments dans les programmes (par 
exemple, applicabilité et adapta-

tion de thèmes comme l’éduca-
tion sexuelle et reproductive) et 
inclure le thème du Genre dans la 
formation des professeurs.

6. L’Education est un secteur clé 
pour permettre d’atteindre des 
changements sociaux dans l’es-
pace d’une génération, mais il 
faut travailler en complément 
avec d’autres secteurs, puisque 
la permanence des filles dans les 
écoles dépend aussi d’autres fac-
teurs comme la sécurité, la pau-
vreté, les coutumes et traditions 
et d’autres.

Intégrer la sensibilisation sur le genre dans la formation de professeurs, 
soit dans les formations de base, soit dans les formations au long de leur 
vie, y inclus évaluations.

1

Adopter/adapter les programmes scolaires et les ressources didactiques 
qui reconnaissent les besoins aussi bien de filles que de garçons. 

2

RECOMMENDATIONS

Disponibiliser des salles de bain séparées et avec les infrastructures 
appropriées, avec de l’eau courante.

3
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Combattre la violence de genre et le harcèlement sexuel et revoir les 
politiques en ce qui concerne l’accès à l’école d’enceintes et de mères 
adolescentes, notamment par le positionnement explicite du ministère 
de l’Éducation quant au traitement à donner aux filles qui deviennent 
enceintes pendant leur parcours scolaire.

5

Assurer le budget suffisant affecté à l’éducation primaire et secondaire.

6

Assurer l’existence d’un nombre d’écoles suffisant physiquement 
accessibles.

7

Soutenir et promouvoir des initiatives spécifiques pour les filles de famil-
les plus pauvres et dans les zones rurales.

8

Considérer l’égalité et l’équité de genre comme une dimension intégrale 
de l’enseignement et de l’apprentissage.

9

Permettre l’accès préférentiel aux filles, spécialement dans l’enseignement 
supérieur.

4
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Assurer la surveillance et collecte d’informations fiables au niveau local, 
afin de développer des politiques d’éducation de bonne qualité et prati-
ques qui traitent les filles et les garçons de manière égale.

10

Réalisation de campagnes avec diverses approches et thèmes qui se 
concentrent dans le processus en question.

11

Création d’initiatives avec du temps et des ressources financières affec-
tés, pour promouvoir l’éducation des filles.

12

Suivre le processus par moyen d’instruments spécifiques, comme des 
budgets sensibles au genre et qui reflètent les besoins différents de filles 
et garçons.

13
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La santé maternelle, infantile et 
reproductive inclut le droit de la 
femme d’avoir des enfants en sé-
curité et de décider, librement, si 
elle les veut, combien et quand. Le 
contrôle sur ces décisions peut dé-
terminer les opportunités que les 
femmes, et leurs enfants, auront au 
long de la vie.

La qualité et l’accès aux soins de 
santé maternelle sont entre les in-
dicateurs de protection des droits 
humains des femmes, cependant, la 
question du genre est souvent négli-
gée dans le système de santé.

En Angola, les indicateurs sur l’équi-
té de genre dans le secteur de la san-
té ont été établis selon l’incidence 
des Taux de Mortalité Maternelle. 
Ce sont des indicateurs importants 

pour déterminer l’état de dévelop-
pement social en termes généraux, 
mais ils offrent une perspective limi-
tée des relations de genre et de leurs 
effets dans l’accès aux services de 
santé maternelle et dans le pouvoir 
de décision des femmes sur leur 
propre santé reproductive.

L’Index sur l’Égalité de Genre, dans la 
dimension de la santé reproductive, 
établit juste deux indicateurs (taux 
de mortalité maternelle et pourcen-
tage de femmes adolescentes avec 
des enfants), mais le cadre d’ana-
lyse reste incomplet si on n’étudie 
pas des facteurs complémentaires 
comme le taux de fécondité, l’accès 
aux consultations prénatales et le 
lieu effectif des accouchements. Les 
deux derniers sont très influencés 
par la relation de genre au ménage 

LA FACE MASCULINE DE          LA SANTÉ MATERNELLE
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LA FACE MASCULINE DE          LA SANTÉ MATERNELLE
et, pour cette raison, devraient fi-
gurer dans la matrice d’indicateurs 
à surveiller dans les rapports de sta-
tistique nationale.

Les récentes tendances des poli-
tiques de santé publique concernant 
la prestation de services de santé 
maternelle, d’un côté cherchent à 
augmenter l’offre de ces services, 
et de l’autre, rapprocher les ser-
vices de la communauté. Mais une 
intervention au niveau des poli-
tiques publiques de santé, dirigée 
aux femmes, doit intégrer les rela-
tions de genre, exige l’identification 
des besoins spécifiques de santé et 
un travail conjoint d’hommes et de 
femmes, visant l’amélioration du 
pouvoir de décision des femmes et 
de l’accès aux ressources relatives à 
la santé sexuelle et reproductive.

Les approches à la santé sexuelle et 
reproductive ont cessé, donc, d’être 
centrées sur la femme et ont passé 
à l’être sur le couple. Des études en 
plusieurs pays ont constaté une as-
sociation positive entre la participa-
tion du partenaire aux consultations 
de santé prénatale et la reconnais-
sance de la part des femmes, des 
signes de danger pendant la gros-
sesse. Ces études révèlent encore 
des évidences de réduction considé-
rable de cas de dépression post-par-
tum.

Cette recherche* cherche à découvrir 
comment les relations de pouvoir 
entre hommes et femmes créent 
des injustices dans l’accès aux res-
sources de santé dans la prise de 
décisions sur la santé maternelle, 
sexuelle et reproductive.

*Les questions sur santé maternelle ont été posées aux femmes – leaders de ménage ou conjointes. 
Cependant, ça n’a pas été possible de trouver toutes les femmes à la maison lors de l’enquête et, 
pour cette raison, l’analyse de ce module s’applique à un sous-échantillon de 60,2% des femmes de 
l’échantillon total.
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CONTRÔLE SUR LA PLANIFICATION FAMILIALE

L’importance de considérer l’accès 
aux contraceptifs comme un des in-
dicateurs de l’autonomisation de la 
femme se reflète sur le contrôle des 
décisions de planification familiale. 

Les données de cette recherche 
montrent comment la précarité 
dans l’accès aux contraceptifs est, 
souvent, influencée par les relations 
de pouvoir dans le ménage.

UTILISATION DE CONTRACEPTIFS PAR DES FEMMES
EN ÂGE DE PROCRÉER

n’utilisent pas 
de contraceptif

utilisent un 
contraceptif

80%

20%
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14% URBAIN 26%RURAL

FEMMES QUI UTILISENT DES CONTRACEPTIFS
(PAR ZONE ET PAR PROVINCE)

L’utilisation de contraceptifs dans 
les communes incluses dans l’étude 
est encore très faible, étant encore 
plus faible dans les zones rurales, 
en comparaison avec les urbaines. 
La quantité de femmes qui utilisent 
ou pas des contraceptifs est équiva-
lente dans les provinces de l’étude, 
Luanda étant la seule qui ressort, 
concentrant le plus haut pourcen-
tage de femmes qui les utilise.

Dans toutes les provinces il y a une 
plus grande fréquence de femmes 
qui utilisent ces méthodes dans les 
zones urbaines. Huíla présente un 
pourcentage dans les zones rurales 
qui se distingue du reste des pro-
vinces, avec l’exception de Luanda, 
où le rural et l’urbain ont pratique-
ment le même poids. Après la pro-
vince de Luanda ce sont les femmes 
dans les zones urbaines de Huila qui 
ressortent le plus dans l’utilisation 
de contraceptifs, par contraste avec 
Uíge, qui a enregistré les niveaux les 
plus bas.

39% URBAIN
(37% rural)

37% URBAIN
(14% rural)

15,7% URBAIN
(9,5% rural)

LUANDA

HUÍLA

UÍGE
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PRINCIPALES RAISONS QUI LIMITENT LA PRATIQUE
 DE PLANIFICATION FAMILIALE
(femmes en âge de procréer)

Par 
choix

Manque 
d’information

Allaitement Désaccord 
du partenaire

Autres

41%

48%

27%

14%
15% 15%

11%

14%

6%

9%

zone rurale

zone urbaine

Ne pas utiliser de contraceptifs « par choix », a 
été la réponse plus commune des femmes, soit 
en zones urbaines, soit rurales. Cependant, il 
faut prendre en considération l’influence des 
normes culturelles et sociales qui découragent 

cette pratique. Les femmes transmettent le 
sentiment que l’opposition du partenaire, pas 
toujours exprimée verbalement, est à la base 
de la faible adhésion aux méthodes contracep-
tives.

Plus bas le niveau de scolarité de la femme, plus grand le poids de l’opposition des hommes en ce 
qui concerne l’utilisation de contraceptifs. La relation entre ces deux variables survient avec une plus 
grande incidence dans les zones rurales.

zone rurale

zone urbaine

NIVEAU D’ÉDUCATION

Avancé Secondaire 
Supérieur

Secondaire
 Inférieur

Primaire

15%

3%
7%

16%
11%

21%

48%

80%
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Le niveau d’éducation, qui présente 
des différences significatives entre 
zones, semble influencer fortement 
cette raison – le plus bas le niveau 
de scolarité de la femme, le plus 
grand le poids de l’opposition des 
hommes en ce qui concerne l’utili-
sation de contraceptifs. La relation 
entre ces deux variables survient 
avec une plus grande incidence dans 
les zones rurales.
Le manque d’accès à l’information 
sur méthodes de planification fami-
liale a été indiqué principalement 
par des femmes en zones rurales, 
puisque dans les zones urbaines il y 
a plus d’accès aux services et infor-
mation.
Il y a aussi eu des rapports qui ont 
décrit des situations, à la première 
personne, de femmes qui ont ten-
té de recourir aux services de pla-

nification familiale et se sont vues 
impossibilitées d’avoir accès à des 
moyens contraceptifs pour des dif-
férentes raisons, dépendant de la 
situation de la femme qui a cherché 
les services :

• Femmes célibataires : que les ser-
vices ne sont disponibles que pour 
les mariées

• Femmes mariées qui n’ont jamais 
eu d’enfants : qu’elles n’ont le droit 
d’accès à des méthodes contracep-
tifs qu’après avoir eu, au moins, un 
enfant

• Femmes mariées avec des enfants: 
que les maris doivent être présents 
et seulement avec leur autorisation 
elles auront accès aux méthodes 
contraceptives.

En analysant la perception des 
hommes de l’utilisation de 
contraceptifs on a conclu qu’il y a 
des « croyances » liées aux effets ad-
verses à la santé des femmes ou des 
enfants, résultants de cette forme 
de planification.

Les préoccupations des hommes 
sur les effets secondaires des 
contraceptifs sont normalement as-
sociées à la menstruation prolongée, 
changements dans le poids ou lubri-
fication vaginale pendant le rapport 
sexuel. Des effets secondaires plus 
graves, comme l’hypertension et la 

« faiblesse des membres », le déve-
loppement d’infections ou fibromes 
dans les organes reproductifs des 
femmes, ont été référés par des 
hommes dans les zones urbaines, 
où ils ont démontré un certain ni-
veau d’accès à l’information, mais 
pas nécessairement de leur propre 
expérience.

La peur de l’infertilité a été une 
autre des préoccupations exprimées 
par les hommes comme par les 
femmes, dans les groupes focaux et 
était commune dans presque tous 
les âges.

PERCEPTION DU PARTENAIRE DE 
L’UTILISATION DE CONTRACEPTIFS
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« Parce que c’est seulement 
Dieu qui va définir quand on 
doit arrêter d’avoir des en-
fants. Nous allons recevoir 
tous les enfants que Dieu nous 
donne… c’est pour ça que je ne 
suis pas d’accord avec la pra-
tique de beaucoup de filles de 
nos jours de freiner la fertilité 
par la voie de ces médecins.»

FEMME, 41 ANS ET 
7 ENFANTS, CÁALA, 
HUAMBO

« Certains contrôles de nais-
sance détruisent les ovules 
reproductifs et des autres 
font les femmes malades. L’in-
jection rend les femmes très 
grosses et les pilules brûlent 
les ovules reproductifs. »

HOMME DE 32 ANS AVEC 
2 ENFANTS, LUBANGO, 
HUÍLA

« J’ai négocié un jour avec 
mon mari, que je lui paierais 
son salaire journalier, qui est 
plus ou moins 7 000 Kz, dans le 
travail du taxi, en échange de 
m’accompagner à la consulta-
tion de planification familiale. 
J’ai fait ça parce qu’il a décou-
vert que j’avais pris l’injection, 
une décision que j’ai prise 
sans le consulter. A la consul-
tation, à l’hôpital de Kapalan-
ca, mon mari a dit au médecin 
que j’étais malade et avait be-
soin de guérir pour tomber en-
core enceinte – on avait déjà 
cinq fils – heureusement tous 
sains… mais j’en pouvais plus 
avec les hausses de tension 
artérielle et diabètes dérivées 
du dernier accouchement. Je 
crois que mon mari m’aime 
vraiment, mais il insistait que 
la tension haute était due à 
mes cris quand il arrive tard à 
la maison, il n’admettait pas 
que c’était une conséquence 
du dernier accouchement, 
jusqu’à ce que le docteur lui a 
bien expliqué ! »

FEMME DE 35 ANS,
AVEC LA 3ÉME ANNÉE 
DE SCOLARITÉ,
HABITANT À VIANA,
LUANDA
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PARTICIPATION DES HOMMES AUX 
SOINS DE SANTÉ PRÉNATALE

Du point de vue des relations de 
genre, la question ne se limite pas 
à l’accès aux consultations préna-
tales – celle-ci étant une condition 
nécessaire, elle n’est par suffisante 
pour assurer un bon résultat, pour 

la mère comme pour le bébé. La 
participation et l’engagement des 
partenaires exerce une influence 
déterminante dans la grossesse, 
l’accouchement et la santé mater-
nelle en général.

En termes généraux, 84% des 
femmes qui ont répondu à l’enquête 
ont eu accès à, au moins, une consul-
tation prénatale pendant la dernière 
grossesse et juste 39% des hommes 
ont accompagné les femmes.

L’accès au service a augmenté au 
fil des années, substantiellement 
à partir de l’an 2000, progressant 

jusqu’en 2019, date où les femmes 
interviewées on reporté leur dernier 
accouchement. Mais l’accompagne-
ment des hommes aux consultations 
n’a pas eu la même progression.

Plus de femmes ont eu des consul-
tations dans les zones urbaines que 
dans les zones rurales.

Femmes qui ont eut une 
consultation prénatale 
pendant l’année de la 
dernière grossesse

57% Femmes 
ont eu une 
consultation

74% Femmes 
ont eu une 
consultation

89% Femmes 
ont eu une 

consultation

1994 2000 2019

27% Partenaires
ont accompagné 
la femme

47% Partenaires
ont accompagné 
la femme

39% Partenaires
ont accompagné 

la femme

84%

Consultations en zones :

Urbaines Rurales

92% 75%
Hommes qui ont 
accompagné les 
femmes à, au moins,
une consultation

39%
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Bien qu’il n’y ait pas de position claire 
sur l’encouragement à la participa-
tion masculine aux soins prénatals, 
dans cette étude il y a des évidences 
qualitatives que les femmes ont ob-
tenu de meilleurs résultats dans la 
demande de soins de santé quand 
elles sont accompagnées de leurs 
partenaires.

Dans les 15 communes de l’étude, 
les données ont montré que les 
hommes jouent le rôle principal dans 
les prises de décision et le contrôle 
du budget familial. Ainsi, la décision 
de chercher de l’assistance médi-
cale de santé prénatale est, souvent, 
prise par le partenaire ou mari, en 

particulier dans les cas où l’unité de 
santé se trouve très loin du village 
ou du quartier (ce qui implique des 
dépenses financières).

Cependant, dans certaines zones (en 
particulier dans les zones rurales) on 
n’attend pas que les hommes soient 
directement impliqués aux soins de 
la grossesse et à l’accouchement de 
leurs femmes. Vue d’une perspective 
sociale, l’idée de joindre sa femme à 
la clinique prénatale est inhabituelle 
en plusieurs communes et la pré-
sence du mari est, beaucoup de fois, 
considérée superflue et même une 
raison de moquerie.

La perception des rôles traditionnels 
de genre, le manque de connais-
sance et opportunités d’engage-
ment aux soins obstétriques, ont 
été quelques-unes des barrières à 
la participation de partenaires mas-
culins dans les zones rurales. Une 
réalité qui peut être généralisée à 
d’autres parties du pays.

SUR LA PARTICIPATION DES HOMMES

LIEU DE L’ACCOUCHEMENT

L’accouchement dans une unité 
de santé est stratégiquement im-
portant pour réduire la mortalité 
maternelle, principalement quand 
l’accouchement est assisté par des 
professionnels de santé qualifiés. 

Cependant, certains facteurs, qui 
découlent d’environnements de bas 
revenu économique, empêchent 
encore l’utilisation des services de 
santé.
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D’entre les lieux possibles pour ré-
aliser un accouchement, la grande 
majorité se divise entre la maison 
et l’hôpital public, la maison étant 
substantiellement supérieure en 
zones rurales et inferieure en zones 
urbaines.

L’accouchement à la maison a été 
indiqué para plusieurs femmes 
comme la meilleure option, non seu-
lement dû à l’absence de services 
dans les proximités, mais aussi à un 

ensemble de facteurs liés à l’abus 
physique, discrimination et aban-
don, soin non confidentiel, négli-
gence clinique et abus verbal et psy-
chologique et manque de courtoisie 
de l’équipe en service. Ces facteurs 
font que l’option ait des hautes va-
leurs, même en zones urbaines.

On attendait une tendance progres-
sive d’accouchements réalisés dans 
des institutions, cependant, à partir 
de 2014, la situation s’est invertie.

49,6%  
accouchements

réalisés à 
la maison

71,2% 
De ces accouchements
sont en zones rurales

62,7% 
de ces accouchements
sont en zones urbaines

42,8% 
accouchements

réalisés à un
Hôpital Public

LIEU DE RÉALISATION DE L’ACCOUCHEMENT
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L’accouchement à la maison n’est pas une option ex-
clusive dans les zones rurales. Dans les zones urbaines, 
bien qu’ayant l’unité de santé proche, beaucoup de 
femmes choisissent cette option parce qu’en plus d’évi-
ter des coûts financiers, elles réduisent aussi les coûts 
sociaux et les coûts d’opportunité.

Aller dans une unité de santé signifie s’exposer à des 
éventuels mauvais traitements et abandonner d’innom-
brables tâches domestiques et responsabilités, qui sont 
fondamentales pour le bien-être de la famille. De plus, 
hommes et femmes ont reconnu que l’hospitalisation 
prolongée des femmes encourage l’infidélité, plusieurs 
partenaires sexuelles, un mauvais fonctionnement fa-
milial et le divorce.

COÛTS SOCIAUX ET COÛTS D’OPPORTUNITÉ PLUS BAS

Il y a une croyance que quand la grossesse est plani-
fiée et l’enfant est désiré par la femme, pas de mal-
heurs devraient se passer pendant l’accouchement. Ces 
croyances pourraient, éventuellement, influencer un 
couple à décider de recourir à des sage-femmes tradi-
tionnelles.

Il y a aussi la perception que les unités de santé sont des 
centres de traitement et pas des lieux pour la gestion 
spécialisée de la grossesse et de l’accouchement. Dans 
ce contexte le concept d’hospitalisation préventive est 
plus difficile d’inculquer.

CONCEPTUALISATION DE MALADIE ET DE SANTÉ

FACTEURS QUI INFLUENCENT LES ACCOUCHEMENTS 
À LA MAISON
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Bien que  le haut taux de mortalité maternelle soit dû aux 
accouchements dans la communauté (où surviennent des 
complications en conditions qui ne sont pas favorables) 
le fait que les sage-femmes s’identifient culturellement 
avec la réalité locale, les femmes enceintes et leur fa-
mille, allié à l’expérience de réaliser des accouchements 
passée de génération en génération, entraîne un rituel de 
foi, croyance et sagesse qui leur confère une légitimité 
sociale, souvent pas reconnue aux agents de la santé pu-
blique.

RELATIONS DE CONFIANCE AVEC LA SAGE-FEMME TRADITIONNELLE

Un autre facteur qui influence l’option pour l’accouche-
ment à la maison, dans les communautés rurales et les 
quartiers de banlieue, est la flexibilité dans le paiement 
des services rendus par les sage-femmes. Celles-ci n’exi-
gent pas le paiement au comptant et les urgences sont 
traitées immédiatement. La négociation du délai et de la 
mensualité pour le paiement, qui peut être en nature, ne 
sont faits qu’après. Cette pratique renforce non seulement 
les liens de leur vie en communauté, mas soulage aussi 
beaucoup de pression financière des familles, en particu-
lier les plus jeunes, qui n’ont pas beaucoup de ressources. 

PAIEMENT FLEXIBLE

Les résultats montrent que l’accouchement dans la com-
munauté est préféré parce que c’est moins cher qu’un 
accouchement dans une unité de santé et n’implique pas 
de coûts de transport. En plus du coût de transport prévu 
pour arriver à une unité de santé, il y a aussi la probabilité 
de transfert à un Hôpital General, qui vient avec un coût 
extra de transport.

COÛTS PLUS BAS



92

« Dans la majorité des cas, les 
femmes enceintes attendent 
un accouchement réussi d’un 
bébé sain dans les conditions 
qui existent localement. Mais 
les choses ne se passent pas 
toujours bien. En beaucoup 
de cas, la grossesse termine 
en fatalités, tuant la mère, le 
bébé, ou tous les deux. Les 
causes sont nombreuses, les 
cas divers et les circonstances 
complexes. »

FEMME PROFESSIONNELLE 
DE SANTÉ À CATCHIUNGO, 
HUAMBO

« Les sage-femmes de la com-
munauté sont courageuses et 
font de leur mieux pour aider, 
même dans des circonstances 
difficiles. La majorité est ex-
périmentée et peut même 
faire face à des complications 
graves pendant l’accouche-
ment et le post-partum. Nous 
trouvons que c’est mieux 
d’obtenir l’assistance de per-
sonnes expérimentées que de 
faire face aux urgences des 
hôpitaux, où nous n’avons 
pas l’assurance d’un traite-
ment humain. En plus, elles 
comprennent les défis finan-
ciers avec lesquels nous nous 
confrontons quand nous al-
lons à la clinique et elles ne 
vont pas tout simplement les 
envoyer dans un hôpital sans 
avoir fait de leur mieux. »

HOMMES DE LUBANGO, 
HUÍLA

« Quand l’heure d’accouch-
er arrive, aller à l’hôpital à 
Huambo exige de l’argent pour 
le transport. Le transport pub-
lic n’est pas facile à utiliser, 
donc nous contons sur l’aide 
de commerçants locaux, pro-
fesseurs et d’autres fonction-
naires publics qui possèdent 
des voitures. En tout cas, la 
majorité des propriétaires 
de voitures exige de l’argent 
parce qu’ils savent que trans-
porter une enceinte en état 
d’accoucher est une respons-
abilité. Beaucoup de ceux qui 
ont une voiture n’acceptent 
pas parce que l’enceinte peut 
ne pas arriver à destination. »

FEMME DE CATCHIUNGO, 
HUAMBO

« Les infirmières nous disent 
de venir ici (à la clinique) quand 
nous tombons enceintes parce 
qu’elles veulent vérifier notre 
santé et celle du bébé. Elles ne 
savent pas que nous n’avons 
pas le temps et nous savons 
qu’elles ne peuvent pas voir ce 
qu’il y a dedans parce qu’elles 
ne sont pas Dieu. La clinique 
c’est pour le traitement des 
maladies. Venir ici juste pour 
accoucher n’a pas de sens 
parce qu’on peut accoucher à 
la maison.»

FEMME DE CAÁLA, 
HUAMBO
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CONCLUSIONS

La santé maternelle et infantile et les 
Droits Sexuels et Reproductifs sont 
deux sujets de grande analyse en ce 
qui concerne l’équité de genre, dû à 
leur importance et incidence sur la 
vie de jeunes filles et femmes. L’ac-
cès à la planification familiale, l’au-
tonomie de décision sur leur corps 
et le nombre d’enfants (et quand les 

avoir), sont des facteurs essentiels 
pour considérer que les femmes ont 
la participation et le contrôle sur un 
des facteurs qui va avoir plus d’im-
plications directes dans leurs vies, 
emploi du temps et atteinte d’op-
portunités (académiques, écono-
miques et d’emploi).

1. Les services de santé mater-
nelle et infantile n’ont pas de dis-
tribution géographique suffisante 
pour arriver à tout le territoire na-
tional ni pour répondre au haut 
Taux de Fertilité du pays. L’assis-
tance prénatale et à l’accouche-
ment est fonctionnellement très 
différenciée, dans les grandes 
villes et capitales de province il y a 
plus de consultations de routine, 
plus d’examens cliniques et tests, 
plus d’équipement disponible et 
de personnel plus qualifié, tandis 
que dans les zones rurales et péri-
phériques c’est difficile d’assurer 
une fonctionnalité minimale ou 
basique.

2. Les politiques ou programmes 
publics dans ce domaine n’ont 
pas besoin de modèles écartés de 
la réalité, quand la pratique dans 
l’environnement rural angolais, 
malgré être dépourvu de connais-

sances médicales et scientifiques 
formelles, conserve une approche 
de proximité culturelle et fami-
liale, disponibilité et humanité et 
d’accompagnement de l’enceinte 
et du bébé, des éléments qui 
semblent manquer dans les uni-
tés de santé.

3. Les données recueillies dans 
cette étude sont claires quant à 
la violation récurrente des droits 
humains dans les unités de santé 
angolaises. Et comment l’action 
des prestataires de services de 
santé conditionne et met en dan-
ger la vie de femmes et enfants et 
leur option de recourir à ces ser-
vices.

4. Malgré quelques rapports qui 
révèlent la prise de décision du 
couple quant à l’adoption d’anti-
conceptionnels, l’homme est ce-
lui qui détermine, en beaucoup de 
cas, si l’épouse peut, ou pas, re-
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courir à ces méthodes. Plus grave 
que ça c’est qu’il y a de nombreux 
services de santé qui exigent leur 
présence à la consultation de pla-
nification familiale, pas avec le 
but de les faire participer, mais 
juste de leur attribuer le pouvoir 
de décision si leur épouse peut 
ou pas recourir à des méthodes 
contraceptives.

5.Finalement, c’est important que 
le propre service prête de l’atten-
tion non seulement à la femme 
enceinte mais aussi aux ques-
tions liées au service de santé 
sexuelle et reproductive et à la 
sensibilisation et explications à la 
communauté, examine les ques-
tions plus liées à sa propre ges-
tion, comme (i) le rapprochement 
de la femme enceinte et de sa 
famille au système de santé, par 
moyen d’activités de diffusion, 
prévention, diagnostiques et thé-
rapeutiques ; (ii) l’organisation et 
humanisation du processus d’ac-
cueil ; temps d’attente de l’arrivée 
jusqu’au début de l’assistance, 
le langage à utiliser aux présen-
tations, le recours aux cas des 
propres enceintes, comme moyen 
d’établir le premier lien avec cha-
cune des enceintes et entre elles, 
l’inclusion des pères ou membres 
de la famille, quand ils sont pré-
sents, ordonner l’assistance en 
établissant des priorités pas en 
fonction de l’arrivée mais d’un 
triage avec la classification de 

risque des enceintes ; le contrôle 
des cartes d’enceinte ;(iii) la ges-
tion des propres consultations ; 
(iv)la planification de la collabo-
ration et classification précise 
du passage d’information entre 
les différents agents de santé qui 
interviennent dans le processus, 
de l’enregistrement de signes vi-
taux, en passant par les mesures, 
prescription de compléments ou 
de médicaments, annotations 
sur la carte d’enceinte et orien-
tations pour le mois suivant ; (v)
l’assistance plus particulière á 
l’enceinte mineure et au membre 
de la famille qui l’accompagne 
sur la grossesse, ses soins et im-
plications mais aussi sur la san-
té reproductive et prestation de 
support émotionnel, au lieu de ju-
gements ou condamnations. 

6. Compte tenu de ce qui précède, 
nous pouvons déterminer que 
dans l’analyse d’équité de genre à 
partir du Cadre Conceptuel utilisé 
dans la présente étude, et en ce 
qui concerne le thème de la San-
té Maternelle et Infantile, celle-
ci se trouve encore au niveau de 
la Sensibilisation, qui bien que 
transversale à tous les niveaux, 
garantit que l’on peut atteindre 
les niveaux de l’Accès, Participa-
tion et Contrôle. Cela nous per-
met de classifier le niveau d’équi-
té comme bas, ainsi que celui de 
l’autonomisation féminine dans 
cette catégorie.
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Promouvoir des programmes de radio organisés par les agents de santé 
communautaires, qui transmettent des informations de santé sexuelle et 
reproductive, santé maternelle et infantile et santé de la femme, de façon 
à couvrir une population d’auditeurs plus élargie que seulement celle qui 
se déplace aux unités de santé, augmentant les possibilités que la popu-
lation masculine soit incluse dans ces actions d’information, éducation et 
communication.

1

Aider les services de santé locaux dans l’élaboration, conception et impres-
sion de brochures adaptées aux communautés sur des thèmes comme « 
importance des consultations prénatales », « Participation du partenaire 
au dépistage prénatal et à l’accouchement », entre autres. Parallèlement, 
former des agents de santé communautaires qui, par des dynamiques de 
proximité et interaction directe avec la population, sensibilisent femmes 
et hommes sur les thèmes abordés, avec des activités dans les plus di-
verses localités, pour ceux qui ne cherchent pas les unités de santé et qui 
sans cette intervention, seraient exclus de ces actions. Il est fondamen-
tal que ces agents de santé n’aient pas de préjudices, utilisent un lan-
gage sensible au genre et aient une approche sûre dans la transmission 
de connaissances techniques, étant emphatiques et sachant équilibrer la 
science relativement au contexte social et culturel où ils agissent.

2

RECOMMENDATIONS

Aider les services de santé locaux dans l’organisation des présentations 
interactives dirigées aux enceintes, leurs partenaires et/ou membres de 
la famille, ayant pour base des dynamiques qui incluent le dialogue avec 
les femmes enceintes et leurs accompagnants, sans oublier les messages 
plus techniques à passer. Aider les agents de santé à pratiquer une écoute 
active et à tirer des conclusions et recommandations de ces dynamiques 
et interactions, pour réorienter, si nécessaire, l’assistance et le service de 
l’unité de santé, ainsi que décider de suivre un cas qui puisse avoir besoin 
d’attention particulière, de façon personnalisée.

3
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Clarifications sur pratiques d’accueil aux services de Planification Fami-
liale, renforçant le besoin d’impliquer le partenaire et, au même temps, 
l’autonomie de la femme en ce qui concerne la prise de décisions sur son 
propre corps.

4

Bien que conscients que la politique du ministère de la Santé et les recom-
mandations de l’OMS dans le pays encouragent l’institutionnalisation de 
l’accouchement à l’hôpital, les résultats de la présente étude ne nous per-
mettent pas de négliger la dimension de liaison à la réalité socio-écono-
mique et culturelle des femmes enceintes et accouchées dans la majorité 
des ménages angolais. Ainsi, et en accord aves les plus récentes considéra-
tions du ministère de l’Action Sociale, de la Famille et de la Promotion de la 
Femme, concernant l’importance de la promotion, valorisation et inclusion 
sociale des sage-femmes traditionnelles dans la mosaïque socio-culturelle 
angolaise, proposer l’inclusion du réseau de sage-femmes (hommes) tra-
ditionnelles dans la zone de limites des unités de santé locales (par moyen 
de synergies avec l’Association Nationale de Sage-femmes Traditionnelles 
Angolaises), en présentations aux unités de santé sur l’accompagnement 
prénatal et la santé sexuelle et reproductive. Pendant les sessions, promou-
voir l’échange de connaissances par la captation de leurs expériences sur 
la grossesse, l’accouchement et l’accompagnement post-partum. Le prin-
cipal but serait d’approcher les acteurs intervenants à la santé maternelle 
et infantile et de la femme en général et pas tellement changer le mode 
comme on réalise l’accouchement à la maison. Au même temps, apporter 
au service de santé la réalité sociale des enceintes et doter la sage-femme 
d’autres connaissances qui puissent enrichir son expérience, dans la réa-
lisation des accouchements, de comment traiter les possibles risques qui 
puissent survenir, y inclus l’identification de risques qui puissent mener à 
la décision de transfert à une Unité de Santé plus équipée.

5
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Diffusion d’information sur le droit au dépistage et accompagnement 
prénatal auprès du groupe spécifique en âge de procréer (femmes et 
hommes), sur des matières spécifiquement travaillés pour les communau-
tés, notamment :

.  Planification familiale (méthodes, sécurité des méthodes, implications 
de la planification dans l’amélioration de la qualité de vie de la famille et 
dans le briser du cycle de pauvreté, etc.)

.  Importance des consultations prénatales dans l’accompagnement de 
l’enceinte et dans le dépistage d’éventuelles complications pour l’enceinte 
et pour le bébé, encourageant la participation du conjoint comme partie 
fondamentale du soutien physique et psychologique dont la femme a be-
soin pendant cette période et dans le post-partum, 

.  Cartographie pour diffusion des services de santé maternelle disponibles 
et de sage-femmes traditionnelles en chaque zone (localisations, noms et 
contacts).

Identification de sage-femmes(hommes) traditionnelles dans les commu-
nautés qui puissent être qualifiées par les services de santé et intégrer 
le réseau d’agents de santé communautaires, aider à l’enregistrement et 
localisation suivant les cartographies réalisées par les services et aider à 
faire leur connexion organique aux unités de santé locales.

7

Promotion d’un lieu sûr et confidentiel pour la discussion avec les auto-
rités sanitaires au niveau local (voir communal/municipal) et, de cette 
façon, pouvoir influencer l’adoption d’un budget sensible au genre et les 
budgets locaux relativement aux valeurs à affecter à la santé maternelle. 
La collecte de données qualitatives s’avère une valeur ajoutée pour com-
plémenter les données quantitatives des rapports de statistique nationale 
en leur accordant la face humaine des questions abordées.

8

6
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Amélioration du système de surveillance épidémiologique en toutes les 
unités de santé de façon à promouvoir l’obtention de données statistiques 
désagrégées par genre, dans le domaine de la santé maternelle et infantile, 
santé sexuelle et reproductive et santé de la femme. Ce système d’accom-
pagnement et évaluation doit être sensible au genre et a une importance 
centrale dans la détermination des besoins réels du secteur au niveau na-
tional, étant donnée sa diversité géographique et culturelle.

Dans la présente étude, il est devenu clair que le volet économique des 
soins de santé a un grand poids à l’heure où la famille décide de cher-
cher une unité hospitalière ou une sage-femme traditionnelle. Bien que 
la politique nationale de prestation de Soins de Santé Primaires inclue 
la prestation de services mobiles, ce qui signifie que les professionnels 
de santé devraient visiter toutes les communautés localisées à plus de 
cinq kilomètres d’une unité de santé, de façon régulière et réaliser des 
consultations prénatales et surveillance de l’enfant de façon organisée, 
au moment de réaliser l’accouchement ou en cas d’urgence, le déplace-
ment à une unité hospitalière est très cher, devenant, la plupart des fois, 
impossible. Ainsi, on encourage la cartographie des centres et postes de 
santé (y inclus les mobiles et la régularité des assistances) en fonction du 
nombre d’habitants de chaque zone, y inclus des références concrètes à 
la disponibilité/absence de consommables médicaux essentiels (comme 
par exemple un sphygmomanomètre qui fonctionne) ; tests de paludisme 
e VIH, antipaludiques, fer, acide folique et Fansidar) et des techniciens de 
santé dûment formés dans les domaines en question, de façon à assurer 
une consultation prénatale complète. Dans cette cartographie doit encore 
exister une référence à la disponibilité/absence de consommables et/ou la 
capacité technique des unités de santé identifiées pour répondre correc-
tement en cas d’urgence.

9

10
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Le développement communautaire 
et les politiques publiques inclu-
sives visent deux objectifs princi-
paux : le premier est d’améliorer les 
conditions sociales et économiques 
de vie des citoyens et le deuxième, 
promouvoir leur engagement direct 
dans ce processus de changement. 
La soutenabilité et efficacité des 
politiques, programmes et projets 
dépendent du degré et de la forme 
de participation des bénéficiaires, 
pendant leur conception et mise en 
œuvre.

La participation, toutefois, n’est pas 

un but en soi, mais vise à atteindre 
l’autonomisation, comprise comme 
la capacité de changer les standards 
de pouvoir et permettre aux citoyens 
d’influencer, décider, contrôler et 
agir, en évaluant les changements 
survenus et les processus en faveur 
d’une plus grande équité dans la so-
ciété.

En Angola, la participation a été 
abordée, essentiellement, dans un 
volet juridique et politique, mesurée 
en termes d’instruments juridiques 
approuvés, ratification de conven-
tions internationales, quotas de par-

AUTONOMISATION ET            PARTICIPATION DE LA FEMME
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AUTONOMISATION ET            PARTICIPATION DE LA FEMME

ticipation en diverses institutions ou 
postes liés au pouvoir administratif 
et politique. Tout ceci est important 
mais pas suffisant pour assurer la 
participation et autonomisation de 
la femme.

Ce chapitre traite la relation, pas 
toujours claire, entre autonomisa-
tion et participation. Les deux sont 
des concepts clés du développement 
communautaire, et déterminent 
en quelle mesure les politiques pu-
bliques et le Budget général de l’État 
(BGE) répondent effectivement aux 
problèmes, besoins et aspirations 

des femmes et sont, dans ce sens, 
inclusifs et sensibles au genre.

Par la suite, on analyse les données 
recueillies sur la participation des 
femmes au niveau communautaire 
(participation en Organisations 
Communautaires de Base – OCB) 
et leurs perceptions et opinions du 
BGE. On entend par OCB les orga-
nisations, formelles ou informelles, 
composées de personnes qui, volon-
tairement, s’unissent pour travailler 
avec un but commun.
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PARTICIPATION EN ORGANISATIONS LOCALES

La participation au niveau communautaire se fait en différents niveaux. Ce-
tte étude s’est centrée en questions sur la participation en organisations ou 
OCB.

34% 
URBAINRURAL

32% DES RÉPONDANTS PARTICIPENT À UN CERTAIN
TYPE D’ORGANISATION OU GROUPE LOCAL

DIFFÉRENCES DE GENRE DANS LA PARTICIPATION

34%
hommes

30%
femmes

GENDER GAP 
4%

30% 
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PAR ÂGE

Population 
jusqu’à 24 ans

Population à 
partir de 60 ans

57,8% 30,4%42,2% 69,6%

PAR PROVINCE

LUANDA

UÍGE

HUÍLA

HUAMBO

BENGUELA

10% 20% 30% 50% 60%40%

femmes

hommes

G-Gap 0%

G-Gap 4%

G-Gap 9%

G-Gap 9%

G-Gap 3%

13%

40%31%

30% 33%

37%28%

46% 50%
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Le faible pourcentage de participa-
tion, d’hommes et de femmes, est 
un indicateur que les pratiques et 
processus de participation en An-
gola sont très limités, et que les in-
dividus et les communautés diffici-
lement agissent sur leurs propres 
problèmes et besoins.

Bien que les différences entre genres 
soient petites, cette valeur n’est pas 
constante le long des tranches d’âge.
Dans les groupes plus jeunes (jusqu’à 
24 ans), la participation des femmes 
prévaut mais elle diminue progressi-
vement jusqu’à 40 ans, s’inversant à 
partir de là, en faveur des hommes.
En dessus de 40 ans les femmes ont 
déclaré avoir moins de temps pour 
appartenir à des groupes ou partici-
per à des activités communautaires, 
à part l’église, parce qu’elles consti-
tuent une famille et les devoirs do-
mestiques augmentent, occupant 
tout le temps après le travail. Dans 
l’ensemble, certaines femmes ont 
dit qu’elles participent plus que les 
hommes parce qu’elles sont plus 
responsables et intéressées à ré-
soudre les problèmes.

La faible participation est dispropor-
tionnelle dans la province de Luanda 
et plus haute que la moyenne à Ben-
guela. Les deux présentent pratique-
ment le même nombre d’hommes et 
de femmes qui participent. Uíge et 
Huambo sont celles qui présentent 

une plus grande différence entre 
hommes et femmes.

Globalement il y une plus grande 
participation en zones rurales, bien 
que les différences entre zones ru-
rales et urbaines ne soient pas signi-
ficatives.

Dans la zone urbaine de Huíla il y 
a une dynamique différente dans 
les quartiers, avec une plus grande 
proximité entre les structures de 
l’Administration locale et la popula-
tion. Cela permet des interventions 
sur les services d’assainissement de 
base et accès à l’eau, sur la situa-
tion problématique des jeunes sans 
études ni emploi qui créent l’instabi-
lité et sur l’insécurité dans les quar-
tiers.

À Luanda l’expansion horizontale de 
l’espace urbain, sans une planifica-
tion participative ou des infrastruc-
tures et services publics appropriés, 
crée des problèmes et, au contraire 
de ce qui se passe, on s’attendait à 
ce que les citoyens se mobilisent, 
pour participer des décisions qui les 
affectent directement.

Les difficultés économiques ont 
aussi été mentionnées comme un 
grand obstacle à la participation, 
dans la mesure où les femmes et 
les hommes se considèrent trop oc-
cupés à « survivre » pour maintenir 
leurs familles.



105

« Le revenu journalier assure 
juste le dîner des enfants. Le 
matin tu te réveilles déjà sans 
nourriture et tu vas comme ça 
avec faim, faire un autre petit 
boulot. Comme ça, tu vas avoir 
le temps de participer à quoi?»

FEMMES DE VIANA, 
LUANDA

« L’État ne vient pas ici. L’infor-
mation c’est par le bouche à 
oreille… qui communique plus 
avec l’administration c’est le 
groupe de la OMA (Organisa-
tion de la Femme Angolaise) … 
elles sont du même côté avec 
la Commission de Résidents 
et l’Administration… parce que 
ça, ce sont des groupes qui se 
forment entre eux. »

FEMMES DE VIANA, 
ANGOLA

« Les femmes sont plus 
conscientes et veulent ré-
soudre les problèmes d’avan-
tage… les garçons sont très 
immatures et ne veulent que 
boire ou se droguer dans les 
coins et poursuivre des jeunes 
filles …ils n’ont pas cette 
conscience de résoudre des 
problèmes, ils les provoquent 
(les problèmes). »

FEMMES DE LUBANGO, 
HUÍLA

« Quand tu vieillis tu deviens 
mûr et tu n’as plus d’em-
ploi, qu’est-ce que tu fais ? 
Tu commences à participer à 
ces groupes, aux associations 
pour voir si tu occupes ton 
temps. »

HOMME DE CAÁLA, 
HUAMBO
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À l’exception des organisations re-
ligieuses, la majorité des OCB est 
constituée par des membres du 
propre quartier ou village, renfor-
çant la perception de plus grandes 
opportunités de participation des 
membres dans un environnement 
social qui leurs est familier.

Les groupes liés aux églises res-
sortent, de mode très significatif, 
non seulement dans le total général 
de participants mais aussi dans l’im-
portante majorité de femmes qui 
participent.

Les commissions de résidents fi-
gurent en deuxième place et ap-
paraissent, surtout, dans les zones 
urbaines. Elles semblent être une 
forme de participation plus proche 
de l’Administration locale et sont 

participées largement par les 
hommes avec un nombre bas de 
femmes.

À Luanda, la participation aux com-
missions de résidents est insigni-
fiante, tandis que Huíla, Benguela 
et Uíge sont des provinces qui af-
fichent des nombres plus élevés.

La participation de jeunes en 
groupes visant la résolution de be-
soins de leur tranche d’âge est vrai-
ment résiduelle.

Les associations, majoritairement 
situées en zones rurales et liées à 
l’activité agricole, ne présentent  non 
plus des valeurs expressives parmi 
les répondants de cette étude, mais 
il faut souligner la grande inégalité 
dans la participation entre genres.

PROFIL DE LA PARTICIPATION

TYPES D’ORGANISATION LOCALE

Groupes 
de l’Église

65%

Commission 
de Résidents Association

Groupe 
de Femmes

Groupe 
de Jeunes

49% 14% 25% 12% 21% 4% 0% 4% 6%
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4% 14%

Secrétaire

5% 10%

Conseiller(e)

5% 21%

Président/
Coordinateur

FONCTIONS À L’ORGANISATION LOCALE

Distribution de femmes et hommes selon les fonctions occupées dans les OCB

La grande majorité des répondants 
qui a déclaré être un membre ordi-
naire de l’organisation, est femme 
et, sans surprises, avec un pour-
centage très supérieur à celui des 
hommes. Dans les fonctions de di-
rection ou conseil, les hommes de-
viennent plus représentés.

La fonction de trésorier(e), très sou-
vent attribuée aux femmes, est une 
exception qui vraiment, ne repré-
sente pas un pouvoir réel. La femme 
garde l’argent, par décision de 
l’homme qui décide son utilisation.

Les femmes sont reconnues par 
leurs capacités de discipline, loyauté 
et éthique mais, cependant, la socié-
té ignore la rigueur et perspicacité 
innée que la femme applique dans 
la gestion domestique, en mainte-
nant le ménage avec peu de res-
sources. Cela démontre que, même 
quand la femme peut participer en 

situation d’égalité, la dynamique 
de ces groupes privilégie seulement 
l’homme, qui entre en contradiction 
avec lui-même quand il reconnait 
qu’elles sont plus fiables pour gérer 
l’argent.

Dans les zones urbaines, le rôle pro-
gressif que la femme joue profes-
sionnellement commence à contra-
rier la conception stéréotypée de la 
femme. Par contre, dans les zones 
rurales, dû à l’isolement, manque 
d’information et de formation, la 
vision patriarchale de la femme se 
maintient dans sa formule « origi-
nale ».

Le bas niveau de scolarité, le manque 
de qualifications spécialisées et 
la vulnérabilité du ménage de la 
femme sont d’autres facteurs qui in-
fluencent l’absence des femmes de 
postes formels de direction.

Trésorier

6% 4%81% 51%

Membre
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« Les femmes sont plus fiables 
pour garder l’argent… Nous, 
les hommes, nous dépensons 
beaucoup d’argent, quelques 
fois avec la boisson, avec les 
amis…la femme non ! »

HOMMES, PROVINCE NON 
IDENTIFIÉE

« La femme peut pas décider. 
La femme garde et présente 
l’argent. En suite le Coordina-
teur ou tous ensemble, ils vont 
décider où le dépenser. »

HOMME, PROVINCE NON 
IDENTIFIÉE

« L’association de paysans 
Epinduco résout les problèmes 
des veuves et du troisième 
âge…la commission va là-bas, 
comme le Soba est le conseil-
ler de l’association et le ca-
téchiste est le chef de la pro-
duction et le coordinateur fait 
aussi partie ils vont résoudre 
le problème qui se passe avec 
cette veuve. »

HOMME DE CAÁLA, 
HUAMBO
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RÉALISATION DE RÉUNIONS

Le temps écoulé depuis la partici-
pation du répondant à la dernière 
réunion de l’organisation à laquelle 
il appartient et la connaissance du 
thème débattu, est un indicateur 

approximatif de participation effec-
tive. Des données ont aussi été re-
cueillies sur si les points de vue des 
répondants ont été tenus en compte 
par la direction.

En pratiquement la moitié des cas, 
les dernières réunions ont eu lieu il 
y a plus de trois mois, ce qui, ajouté 
au fait qu’ils ne se rappellent pas ou 
ne connaissent pas le thème discu-
té, peut indiquer un faible sens de 
participation.

Les agendas des organisations 
mettent en débat des thèmes qui 
affectent la vie des communautés, 
de la sécurité dans le quartier à la 
production agricole. Les plus débat-
tus ont été la prestation de services 
(santé, éducation, énergie, eau et 
assainissement), suivis de la sécuri-

té dans le quartier. Le reste (enregis-
trement civil, violence domestique, 
autorités locales, budget général de 
l’état) n’étaient pas significatifs.

Les thèmes individuels, liés aux af-
faires religieuses et thèmes sociaux 
ont eu plus d’attention que les af-
faires de caractère collectif. Ceux-
ci groupent des questions traitées 
surtout par les Groupes de l’Église 
et sont essentiellement sur la vie fa-
miliale, exclusivement centrée sur 
la femme et ses « devoirs » comme 
épouse, mère et domestique.

Ne se rappellent 
pas le sujet discuté 

à la dernière 
réunion

Ont présenté
leurs points 

de vue à la
dernière réunion

36% 22% 28% 57%

Principaux sujets débattus :
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51% ont exprimé
leurs points

de vue

82% ont exprimé
leurs points
de vue

62% connaissent
le sujet discuté à la 

dernière réunion

78% connaissent
le sujet discuté
à la dernière réunion

Bien que les femmes soient la ma-
jorité des membres actifs dans les 
organisations liées à des églises, ces 
groupes, dirigés par des hommes, 
représentent une opportunité gâ-
chée de traiter des questions 
concernant la citoyenneté, la parti-
cipation en questions comme l’éla-
boration du budget et de politiques 
publiques, la gestion de services pu-
blics ou de programmes et projets 
qui répondent à l’amélioration des 
conditions de vie des communautés.

La prédominance de points de vue 
manifestés par des hommes est un 
standard constant dans toutes les 
tranches d’âge. Ce sont des généra-
tions et des générations d’un histo-
rique où l’homme est le leader et la 
femme est l’épouse et soumise. De 
cette façon, les deux ont appris que 
c’est la seule forme de se rapporter.
Ces standards excluent la femme 
non seulement de la direction, mais 
aussi d’avoir une voix et de s’expri-
mer librement.

NIVEAU DE PARTICIPATION

Niveau de participation 
très haut

Niveau de participation 
haut

Niveau de participation 
très bas

24%

76%

48%52%

64%

36%

40% ont vu leurs
points de vue pris 
en considération

90% ont vu leurs
points de vue pris 
en considération

75% ont vu leurs
points de vue pris 
en considération

89% ont vu leurs
points de vue pris 
en considération
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Les institutions d’enseignement 
devraient stimuler la confiance de 
chaque enfant et jeune, en établis-
sant des structures d’interactions 
humaines équilibrées et équitables. 
Cependant, dans cette perspective, 
le système d’enseignement et les 
pratiques d’éducation actuelles, 
dans les zones rurales comme dans 
les urbaines, favorisent les hommes.
Pendant des décennies, les femmes 
et les filles ont été éduquées pour 

prendre soin de leurs familles et les 
hommes pour chercher de l’emploi 
hors de la maison.

La pression pour atteindre des ni-
veaux plus hauts de scolarité tombe 
juste sur les hommes qui, du fait 
d’avoir plus d’opportunités d’être 
éduqués, ont tendance à dominer 
les processus de prise de décision 
et, de cette façon, augmentent le 
déséquilibre entre genres.

NIVEAU DE SCOLARITÉ ET FORMES D’ÉDUCATION SOCIALE

FACTEURS QUI RENDENT DIFFICILE LA PARTICIPATION
DES FEMMES EN OCB

Les influences externes sont com-
munes dans les OCB et sont dirigées 
par les intérêts, particuliers ou d’en 
dehors de la communauté, des lea-
ders communautaires, chefs, Sobas 
et leaders religieux. En plus, il y a 
des leaders de OCB nommés par des 
personnes des administrations mu-
nicipales qui veulent influencer le 

fonctionnement de l’organisation, 
principalement si celle-ci est bénéfi-
ciaire de patronages de l’État.

Dans ces circonstances, les femmes 
ont très peu de chances de partici-
per au développement de l’organisa-
tion et de voir leurs priorités prises 
en considération.

POLITIQUE ET PRESSIONS SUR LES ORGANISATIONS
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La performance des femmes est dé-
préciée dedans et dehors les organi-
sations. La responsabilité de prendre 
soin de la famille qui, traditionnelle-
ment, est attribuée à la femme, est 
un travail qui n’est pas reconnu ni va-
lorisé. Et, parce que depuis qu’elles 
sont des enfants elles apprennent à 
ne pas penser en dehors des limites 

de la maison, elles ne sont pas en-
tendues ni stimulées à donner leur 
opinion. Quand elles deviennent des 
adultes, elles ont peu ou aucune 
préparation pour assumer des direc-
tions ou des positions qui exigent de 
l’exposition et de l’engagement poli-
tique et social.

RESPONSABILITÉS DOMESTIQUES ET FAMILIALES

Dû à son pouvoir et influence dans 
la société, la religion est utilisée 
comme outil de contrôle social et, 
quant au genre, légitime le système 
patriarchal, limite la participation et 
propage la soumission des femmes.
C’est un fait que les autorités reli-
gieuses sont masculinisées et peu 

intéressées à changer l’ordre qui 
favorise l’homme aux dépens de la 
femme, surtout dans les zones ru-
rales, où le taux d’analphabétisme 
est haut et les fidèles peuvent être 
facilement manipulées par moyen 
de croyances répressives.

CROYANCES RELIGIEUSES

La majorité des leaders est plus 
concernée avec ses propres gains 
personnels qu’en aider le groupe à 
atteindre ses buts et objectifs.

Le leader bloque le flux libre d’idées, 
limite la discussion pour résoudre 
les problèmes et peut même ne 

pas donner aux femmes l’opportu-
nité de participer (parfois, dans les 
zones urbaines, il y a un effort déli-
béré pour éviter la participation des 
femmes, en définissant les horaires 
des réunions la nuit, pour qu’elles 
ne se présentent pas par manque de 
sécurité dans les déplacements).

EXPÉRIENCE DE DIRECTION
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PERCEPTION DU BGE
(Budget général de l’État)

Deux tiers des répondants ont dé-
claré n’avoir jamais entendu parler 
du BGE, ce qui est, en soi-même, un 
indicateur de manque de connais-

sance généralisé. De ceux qui n’ont 
jamais entendu parler du BGE, envi-
ron 64% sont des femmes, majori-
tairement en zones rurales.

Femmes qui n’ont 
jamais entendu

parler du BGE

PAR PROVINCE

G-GAP

26,2%

Huambo

G-GAP 

26%

Benguela

G-GAP 

28%

Luanda

G-GAP

37,2%

Uíge

G-GAP 

20%

Huíla

INÉGALITÉ DE GENRE ENTRE QUI
A DÉJÀ ENTENDU PARLER DU BGE

2,8 femmes pour chaque  10 hommes
ont déjà entendu parler du Budget général de l’État

GENDER GAP 
28%

64%
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La différence globale entre genres 
de qui a déjà entendu parler du BGE, 
est grande (27,8%) mais elle varie 
par province, avec la plus grande dif-
férence à Uíge. Benguela et Huambo 
présentent des différences simi-
laires, tandis qu’à Luanda la diffé-
rence monte légèrement. Huíla rap-
porte la plus basse différence entre 
genres.

Ces différences sont significatives 
dans les zones rurales, en comparai-
son avec les centres urbains. Dans 
les zones rurales, à part être plus 
éloignées des sources d’information 

(radio et télévision), les femmes ont 
moins de mobilité et des niveaux de 
scolarité inférieurs.

L’analyse plus importante dans ce 
thème a ressorti du croisement avec 
le niveau de scolarité. La différence 
entre femmes et hommes est plus 
grande au niveau de l’enseigne-
ment primaire et cette différence 
s’atténue à mesure qu’on progresse 
vers des niveaux de scolarité plus 
élevés, démontrant que la scolarité 
a une importance décisive pour la 
connaissance du thème BGE.

PAR NIVEAU DE SCOLARITÉ

« Il y en a beaucoup qui ont vraiment étudié, mais le mari 
veut te couper pour que tu travailles pas. Tu es venue 
avec tes documents de la maison de ton père et il va faire 
de façon à ce qu’elle perde la chose plus importante pour 
t’empêcher de travailler.. Ils n’encouragent pas la femme 
à travailler, ils ne veulent pas voir la femme dans l’endroit 
x…toi comme femme, tu peux pas te lever tout d’un coup 
sans son ordre… tu es hypothéquée juste pour manger et 
produire des enfants. »

FEMME DE UÍGE, UÍGE

Primaire
G-Gap 47,4%

Avancé
G-Gap 12,9%
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PERCEPTIONS DU BGE

Ont la perception correcte du OGE en 
tant qu’instrument de planification 
des recettes et dépenses du pays.

Conviennent avoir déjà entendu parler 
du BGE et font la liaison correcte avec 
la planification de la commune.

37,6% 23,1%

45,8%

26,7%

Croient devoir accompagner les inves-
tissements prévus pour la commune.

34,8%

16,7%

Ont considéré que les citoyens doivent
participer de l’élaboration du BGE.  
Cependant, n’ont peut-être pas fait la 
liaison entre l’élaboration du budget 
et le contrôle de son exécution.

43,5%

21,6%
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CONCLUSIONS

La participation et l’autonomisation 
des femmes sont limitées par des 
questions profondes, des compor-
tements qui se basent en normes 
patriarchales et stéréotypes qui 
renforcent la ségrégation, écartant 

la femme des espaces de décision 
pour la confiner au rôle de membre 
sans voix active, dans des groupes 
où on accentue la soumission et lé-
gitime son exclusion.

1. L’étude a conclu que, globale-
ment,  la participation est faible et 
les hommes comme les femmes 
se soumettent à une structure de 
direction hiérarchisée et fermée 
au débat, mais les hommes sont 
ceux qui occupent des postes de 
direction, expriment leur opin-
ion et ont la perception d’être 
écoutés. Les femmes sont celles 
qui accroissent le nombre de 
membres des groupes, surtout re-
ligieux, mais n’ont pas l’habitude 
d’intervenir aux réunions, elles 
sont même encouragées à ne pas 
le faire, la plupart sent qu’elle 
n’est pas écoutée.

2. Le système patriarchal délim-
ite l’action et la participation de 
la femme dans l’espace public, 
conventionnant une division de 
tâches qui surcharge la femme 
très tôt et la confine dans l’accès 
à l’information et à la connais-
sance. Au-delà de ça, il sépare les 

sujets, prédestinant les thèmes 
sociaux qui à la fin réaffirment et 
normalisent l’ordre patriarchal, 
d’un côté, compromettent la con-
fiance des femmes et décrédi-
bilisent leurs capacités de direc-
tion, de l’autre.

3. La participation et perspective 
de genre sont absentes des poli-
tiques, programmes et projets 
gouvernementaux. S’il y a des 
initiatives publiques ou des ex-
périences pour favoriser la par-
ticipation des femmes, elles ne 
sont pas surveillées, contrôlées ni 
deviennent conséquentes.

4.  La perception de ce qui est le 
BGE, et du rôle crucial que citoy-
ens et citoyennes peuvent avoir 
dans les différentes phases de cet 
outil de gestion de l’État, sont in-
connues par la plupart de la pop-
ulation et en plus grande propor-
tion, par les femmes.
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Intégrer le concept de la gouvernance participative aux institutions 
publiques et inculquer des principes démocratiques dans la population pour 
éliminer les inégalités de genre et d’opportunités. Inclure la citoyenneté 
dans les programmes scolaires, dans la perspective de la participation, 
engagement et action. Forger des programmes de sensibilisation qui 
impliquent les citoyennes dans le débat et valorisent le rôle de chacun/
une dans la résolution de problèmes de la communauté, développer des 
campagnes de mobilisation de femmes pour qu’elles s’engagent dans la 
gestion, politique et défense du bien commun.

1

Développer des indicateurs désagrégés par genre en tous les documents de 
politique, programmes, projets et plans d’action, nationaux et sectoriels. 
Évaluer, en permanence, l’effet de politiques et programmes, nationaux et 
sectoriels, sur la situation des femmes. Incorporer la perspective de genre 
de façon systématique et dans l’activité des dirigeants à tous les niveaux 
– du niveau local au central, du législatif à l’exécutif.

2

RECOMMENDATIONS

Établir un système de quotas élargi à plusieurs secteurs et initiatives, 
par exemple des programmes de crédit agricole/commercial, accès aux 
semences, formation spécialisée, places en universités, écoles techniques, 
administration publique, entre autres.

3

Assurer des modèles de direction féminins qui soient connus publique-
ment et de proximité (plus de recrutement d’enseignantes pour les zones 
rurales, plus de directions féminines dans les administrations commu-
nales et municipales).

4
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ACCÈS ET CONTRÔLE           DES RESSOURCES
L’autonomisation économique sup-
pose que les femmes et les hommes 
participent, contribuent et bénéfi-
cient des processus de croissance, 
aient accès égal aux sources de re-
venu et égal contrôle des ressources 
produites.

En Angola, les statistiques natio-
nales d’accès à l’emploi et aux 
sources de revenu de la population 
économiquement active*, ainsi que 
les stratégies de développement na-
tional dans le domaine de l’emploi, 
ont démontré un scénario inégal où 
les femmes ont plus de difficulté 
dans l’accès à l’emploi formel.

Quant à l’activité économique in-
formelle – avec une face essentiel-
lement féminine – elle n’est pas 
reconnue, ni supportée par les don-
nées statistiques, bien que le Plan 
de Développement National (PDN) 
2018-2022 souligne que l’activité 
économique informelle a une forte 
expression en Angola (spécialement 
dans les grandes villes) et génère la 
plupart des revenus qui soutiennent 
les familles.

Malgré le poids de l’économie infor-
melle dans la vie des familles, les 
objectifs de développement pour ce 
secteur ne semblent pas inclinés à 
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ACCÈS ET CONTRÔLE           DES RESSOURCES
la réduction des inégalités de genre 
et à l’amélioration des conditions de 
travail des femmes, en particulier. 
Et dans la liste des priorités définies 
sur le PDN pour le secteur de l’em-
ploi, on observe l’absence d’une ap-
proche spécifique de genre.

Dans les derniers 20 ans, des pro-
grès substantiels dans l’augmenta-
tion de la scolarité des femmes ont 
été  rapportés, mais cela ne se re-
flète pas, de façon proportionnelle, 
dans l’augmentation de l’emploi ni 
dans l’amélioration de postes ou po-
sitions au travail.

Dans ce chapitre on discute 
quelques-unes des bases de la dis-
parité salariale entre genres, c’est-
à-dire, la relation entre les sources 
de revenu et le niveau de rémuné-
ration par genre, par zone géogra-
phique de résidence et par niveau 
de scolarité. 

On discute aussi l’accès aux biens et 
aux ressources importants pour la 
survivance et assurance d’autono-
mie financière, comme par exemple, 
l’accès à la terre et aux ressources 
animales.

*La population active est l’ensemble d’individus, âgés de 15 ans et plus qui, dans la période de 
référence d’une recherche, constituent la main-d’œuvre disponible pour la production de biens et 
services qui entrent dans le circuit économique (employés et chômeurs)
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FACTEURS DE PRODUCTION

L’accès à la terre conditionne, large-
ment, la capacité des femmes d’ac-
céder au marché des intrants et au 
marché financier, ainsi que leur pou-
voir d’influencer les décisions éco-
nomiques dans le ménage.

La terre pour la production agricole, 
soit par voie d’héritage ou par achat 
direct, est dominée par les hommes.

5% hommes
12% femmes

Cultivent de la terre 
qu’ils louent 

ou a eté prêtée

28% femmes 
Produisent des cultures
alimentaires et de
rente en terre qui 
appartient au mari

70% hommes 
44% femmes
Cultivent la terre
obtenue par héritage

25% hommes
16% femmes

Cultivent de la terre
qu’ils ont acheté

ACCÈS À LA TERRE POUR PRODUCTION AGRICOLE
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ACCÈS
Dans les communes agricoles in-
vestiguées, plus d’hommes que de 
femmes cultivent de la terre obte-
nue par héritage. La même chose 
arrive avec la respective capacité 
d’achat de chacun.

Plus d’un tiers des femmes pro-
duit des cultures alimentaires et de 
rente en terre qui ne lui appartient 
pas (terre du mari, obtenue par prêt 
ou louée) et a peu d’opportunités 
d’acheter de la terre au marché.

Au contraire des femmes dans les 
zones urbaines qui ont accès, bien 
que limité et informel, à des oppor-
tunités de génération de revenus, 
dans les zones rurales les femmes 
ont besoin de lutter pour l’accès à 
la terre, équipements, intrants agri-
coles et pour la liberté de participer 
ou diriger les décisions sur l’utilisa-
tion des revenus et l’organisation du 
temps.

En Angola, bien que la nouvelle Loi 
des Terres reconnaisse les femmes 
comme cotitulaires de la terre et 
avec des droits égaux aux hommes 
en ce qui concerne la propriété et 
utilisation de la terre, au niveau ins-
titutionnel les administrateurs lo-
caux et les fonctionnaires publics, 
responsables du respect des normes 
de la nouvelle loi, rarement ont la 
connaissance, l’envie ou l’autorité 
pour les appliquer. Et, d’autre part, 
les femmes ont aussi un accès limi-
té au système de Justice ce qui res-
treint la capacité de revendication 
de leurs droits.

Le fait que l’homme est l’interlocu-
teur privilégié par les organismes qui 
exécutent les politiques publiques 
des secteurs agricole et financier 

(les banques), a qui ils attribuent la 
responsabilité de l’unité productive, 
est une autre entrave à la possession 
de terres par les femmes. Il n’y a pas 
de rapports en aucune des zones de 
cette recherche de femmes produc-
trices qui aient eu accès au crédit, 
ou à avoir un compte bancaire.

Traditionnellement la terre est cé-
dée aux hommes et quand elle est 
cédée aux femmes c’est seulement 
par la voie de membres de famille 
masculins (pères, maris, oncles ou 
frères). En des situations de sépa-
ration et veuvage, habituellement 
la femme perd l’accès à la terre 
et à tous les biens en faveur des 
membres de la famille du mari ou 
des enfants hommes.
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RECETTES

Moins d’un cinquième des femmes 
a la capacité d’acheter de la terre 
au marché. L’Indice d’inégalité pour 
cette situation est de 0,57.

Également préoccupante est la dis-
parité dans le pouvoir de décision 
que les femmes ont sur l’utilisation 
des recettes de leurs propres pro-
ductions. À peine un peu plus d’un 
tiers des femmes interviewées, en 
comparaison avec plus de deux tiers 
des hommes, a déclaré avoir ce pou-
voir de décision. Cependant, presque 
la moitié des hommes peut décider 
sur les recettes des productions des 

femmes, en contraste avec juste un 
cinquième des femmes qui partici-
pe des décisions sur les recettes des 
productions des hommes.

Dans la proportion inverse, presque 
deux tiers des femmes participe, di-
recte ou indirectement, de la vente 
de la production de leurs partenai-
res et seulement 1 pour chaque 10 
hommes a dit qu’il commercialise 
ses produits sans l’aide de sa par-
tenaire (normalement dans la vente 
de cultures produites exclusivement 
pour le marché).

5,3 femmes 
pour chaque 10 hommes
ont le pouvoir de décider 
le destin à donner aux
recettes de leur
propre production

4,2 femmes
pour chaque 10 hommes

le pouvoir de décider 
le destin à donner aux

recettes de la production
du conjoint

5,7 femmes 
pour chaque 10 hommes

ont la capacité 
d’acheter de la terre
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« Le papa (mari) travaille seul, 
mais je l’accompagne dans son 
champ, je travaille là, je vends 
le produit et je mets l’argent 
dans ses mains. À l’heure 
d’acheter des produits pour 
semer, l’argent n’est plus là, 
pour ça chacun devrait avoir 
son coffre... Dans ces petits 
produits la plus grande préoc-
cupation est avec nous, il peut 
débrousser, mais le reste c’est 
vraiment ta responsabilité, 
donc donner l’argent au père 
c’est un risque. »

FEMME DE PROVINCE 
NON IDENTIFIÉE

« Si elle prend l’argent sans 
m’avertir, je vais me rendre 
compte et je vais être nerveux 
avec elle, je peux la frapper… 
La femme ne peut pas toucher 
à l’argent sans raison parce 
que la préoccupation de la 
maison est avec l’homme… La 
pensée de l’homme est plus 
différente, elle ne pense pas à 
acheter le bœuf c’est l’homme 
qui pense à ces choses. »

HOMMES DE JAMBA 
MINEIRA, HUÍLA

« Si la chose était juste, puisque 
mon mari a travaillé, moi avec 
mes enfants on a aussi travail-
lé, après la mort de ce mari, ce 
serait mieux si sa famille, dans 
le cas ses neveux, prendraient 
une part mais une part reste-
rait avec moi et mes enfants…
Mes enfants doivent acheter 
les champs qui étaient à nous, 
qui maintenant sont occupés 
par la famille. Si mes enfants 
ont la capacité, ils achètent 
et prennent une part et me la 
donnent pour que je travaille… 
» : Je n’ai rien. Mes enfants 
n’ont pu acheter rien… tu es 
forcée à sortir de là et retour-
ner chez tes parents avec tes 
enfants. »

VEUVES DE HUÍLA

« C’est moi-même qui décide, 
parce que le mari vit pas là, 
nous travaillons chacun son 
champ, et lui, comme visiteur 
il ne prend pas la houe ici, 
mais je soutiens tout à la mai-
son et si je tiens je le soutiens 
aussi. »

Femme célibataire dans 
une relation avec un 
homme qui ne vit pas 
dans sa maison
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“quelques fois le champ est 
loué, ils ne confient pas où il va 
faire sortir, il va recevoir pour 
100 mille, il doit rendre 200, 
parfois vous allez travailler et 
vous n’arrivez pas à faire sortir 
les 200 mille, maintenant tu as 
reçu 100 mille pour rendre les 
200, nous avons un problème 
avec lui. »

FEMME DE HONGA 
ZANGA, DANS LA 
PROVINCE DE BENGO

« Le fertilisant dans nos 
champs n’est pas assez. Quand 
ça arrive c’est pour le champ 
de l’homme…les semences 
parfois tu reçois un peu, mais 
ça dépend de la semence, il 
accepte de me donner parce 
que la nourriture sort de là. 
Mais nous faisons seulement 
un peu de maïs, la plupart est 
vraiment à l’homme. »

FEMMES À JAMBA 
MINEIRA, HUÍLA

“Nous ici, nous n’avons pas ces 
conditions d’acheter tuyau, 
moteur, nous dépendons de 
la pluie, nous travaillons seu-
lement pendant l’époque de la 
pluie…Nous n’avons pas de fu-
tur, nous n’avons pas où faire 
sortir l’argent…les hommes 
ont plein de futur, ils peuvent 
demander prêt et après il vont 
payer… il y a des hommes qui 
travaillent à l’Église… à l’entre-
prise et ils achètent quand ils 
reçoivent. »

FEMME DE HONGA 
ZANGA, DANS LA 
PROVINCE DE BENGO

« Nous avons les champs de 
la pluie et nous travaillons 
avec des machettes. Ceux-là 
de l’Agriculture ne s’occupent 
pas des champs de la pluie, 
seulement des champs de l’ar-
rosage (champs contrôlés par 
les hommes) »

FEMME DE HONGA 
ZANGA, BENGO
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ACCÈS AUX INTRANTS AGRICOLES

Aussi dans l’accès aux intrants agri-
coles (semences et fertilisants) et au 
pouvoir de les utiliser il y a inégalité 
de genre.

Bien que la plupart des femmes 
cultive ce qui populairement est 
appelé « culture de la femme » 
(cultures alimentaires pour l’au-
toconsommation de la famille et 
vente), elles n’ont pas le droit aux in-
trants agricoles de façon autonome, 
ce qui, souvent, n’est pas reconnu de 
manière explicite par les services de 
vulgarisation.
Les femmes n’arrivent donc pas à 
acheter des intrants agricoles ba-
siques ou à payer du travail de trac-
tion animale ou mécanisée, au bon 
moment et dans les quantités cor-
rectes pour les cultures qu’elles-
mêmes produisent.

L’agriculture familiale, en tant que 
forme d’organisation productive, qui 
oriente les décisions pas seulement 
par la logique de la production/ren-
tabilité économique, mais aussi par 
les besoins et objectifs de la famille, 
est profondément enracinée dans la 
culture locale et les traditions.

Elle est structurée ayant pour base 
les relations familiales et de voisi-
nage, respectant une matrice de 
valeurs et conduites séculaires qui 
déterminent que la « culture de 
la femme » est petite, de produits 
alimentaires, n’a pas besoin de se-
mences de qualité ou de travail sup-
plémentaire, n’est pas digne d’in-
vestissement ni d’application de 
technologies plus innovatives.

7,3 femmes pour chaque 10 hommes
ont la capacité d’acheter des semences

7,7 femmes pour chaque 10 hommes 
ont la capacité d’acheter des fertilisants
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ACCÈS AUX SERVICES DE VULGARISATION

Hommes qui ont 
accès au service de
vulgarisation agricole pour
cultures alimentaires12%

7%

Femmes qui ont 
accès au service de

vulgarisation agricole pour
cultures alimentaires

INÉGALITÉ DE GENRE PAR COMMUNE

0% 5% 10% 20% 25%15%

UÍGE

SONGO

PURI

CUBAL

GANDA

HUAMBO

CATCHIUNGO

CAÁLA

JAMBA

G-Gap 6%

G-Gap 14%

G-Gap 4%

G-Gap 0%

G-Gap 4%

G-Gap 9%

G-Gap 
4%

G-Gap 4%

G-Gap 1%

femmes

hommes
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Le service de vulgarisation agri-
cole est conçu pour donner forma-
tion, fournir un accompagnement 
technique aux producteurs et aussi 
assurer l’accès aux intrants de pro-
duction et d’autres services néces-
saires pour soutenir la commercia-
lisation. C’est à partir de ce service 
qu’on fournit des informations aux 
producteurs et repasse les nouvelles 
technologies et idées développées 
par les institutions de recherche et/
ou agences de développement.

Les femmes, vues (aussi par elles-
mêmes) simplement comme des 
assistantes de leurs conjoints et pas 
comme des productrices, ont moins 
d’accès que les hommes aux ser-
vices de vulgarisation c’est-à-dire, à 
l’information et technologies néces-
saires pour développer l’économie 
agricole et, pour cette raison, sont 
limitées dans leur capacité de trans-
former les ressources productives 
en richesse.

Cette inégalité est particulièrement 
évidente dans les communes de 
Songo (Uíge) et Huambo (Huambo).

1.00

Uíge
Songo Puri

Cubal
Ganda

Huambo

Catchiungo
Caála

Jamba

INDICE D’INÉGALITÉ PAR TYPE DE CULTURE

Cultures de rente

Cultures alimentaires

0.43

1.50

0.83

1.32 1.24

1.02

0.52

0.09

0.91 0.94
0.87

0.70
0.83

0.33

1.00

1.82

1.00

0.38
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Les cultures alimentaires (maïs, 
sorgho, manioc, patate douce et 
haricot) sont destinées à satisfaire 
les besoins alimentaires du ménage. 
Bien qu’elles soient aussi commer-
cialisées, le poids qu’elles ont dans 
le panier alimentaire familial fait que 
les femmes productrices s’occupent 
principalement de cette production.

Les cultures de rente (pomme de 
terre, tomate, ananas, banane plan-
tain, banane et cacahuète) sont 
toutes celles dont la planification de 
production est faite selon le marché 

et sont contrôlées par les hommes. 
La valeur de marché de ces cultures 
est déterminée par la quantité de 
terre assignée pour la culture, le 
niveau d’investissement en intrants, 
l’embauche de main-d’œuvre et le 
contrôle de la commercialisation.

Ces facteurs font que les hommes 
non seulement dominent la produc-
tion de cultures de rente mais aussi 
déterminent le niveau de service 
fourni par le technicien de vulgari-
sation agricole. 

L’indice d’équité de genre en ce qui 
concerne l’accès au service de vul-
garisation indique un niveau plus 
proche de la parité pour les cultures 
alimentaires que pour celles de 
rente.
Ces disparités sont plus grandes 
dans les communes de Uíge, Songo, 

Puri (Uíge) et Jamba Mineira (Huíla). 
Cependant, dans les communes 
de Songo (Uíge), Huambo et Caála 
(Huambo), plus de femmes que 
d’hommes ont eu accès à des tech-
niciens de vulgarisation pendant 
l’année de l’enquête, au cas des 
cultures de rente.

CULTURES ALIMENTAIRES
ET CULTURES DE RENTE
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63% 
Des ménages
possède de la volaille

RESSOURCES ANIMALES

Les enquêtes concernant l’élément 
de l’élevage, pour l’analyse de l’ac-
cès et possession d’animaux, ont été 
appliquées juste à trois communes 
de la recherche : Gambos (Huíla), 
Cubal et Ganda (Benguela). Le choix 

de ces communes a eu pour base la 
prédominance de l’élevage dans la 
région et le poids de cette activité 
dans l’économie des familles. L’ana-
lyse fait référence à un sous-échan-
tillon de 757 ménages.

46,5% 
Des ménages

possède du bétail bovin

42% 
Des ménages
possède du bétail caprin

39,6% 
Des ménages

possède des porcs

DISTRIBUTION DE LA POSSESSION D’ANIMAUX

Propriété
 des femmes

Propriété 
des hommes

Propriété 
conjointe

33%

49%

18%
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INÉGALITÉS DANS LA POSSESSION D’ANIMAUX
ET DANS LE POUVOIR DE DÉCISION SUR LEUR VENTE

24% | hommes possèdent et contrôlent  

                      60% |   

16% | propriété conjointe

30% | hommes possèdent et contrôlent  

                      47% |   

23% | propriété conjointe

63% | hommes possèdent et contrôlent  

                      26% |   

11% | propriété conjointe

51% | hommes possèdent et contrôlent 

                      23% |   

26% | propriété conjointe

VOLAILLE

PORCS

BOVIN

CAPRIN

Décide sur 
la vente:

46%
femmes

45%
hommes

Décide sur 
la vente:

15%
femmes

61%
hommes

Décide sur 
la vente:

47%
femmes

43%
hommes

Décide sur
 la vente:

39%
femmes

52%
hommes

femmes disent être propriétaires
mais ne contrôlent pas

femmes disent être 
propriétaires mais ne contrôlent pas

femmes disent être propriétaires
mais ne contrôlent pas

femmes disent être propriétaires
Mais ne contrôlent pas
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La sécheresse récurrente a privé les 
hommes de bétail de grande taille, 
ce qui les a menés à un plus grand 
contrôle sur les animaux de petite 
taille, qui avant étaient sous la ges-
tion de la femme, étant ceux qui 
contribuent le plus pour la sécurité 
alimentaire et l’économie journa-
lière du ménage.

Dans la majorité des ménages inclus 
dans cette analyse, les hommes do-
minent la possession du bétail bovin 
tandis qu’une minorité de femmes 
dit être propriétaire mais ne contrôle 
pas. La gestion et le contrôle du 
bétail de la femme sont remis à 
l’homme (mari, père, frère). Ce type 
d’animal a été reporté comme pro-
priété conjointe dans un cinquième 
des ménages.

Les hommes dominent aussi la dé-
cision de vendre et utiliser les gains 
(en espèce ou en nature) résultants 

de leur vente. Les femmes, en foyers 
dirigés par des hommes, contrôlent 
principalement les recettes des 
ventes de petits animaux tels que 
volaille et chevreaux.

Les femmes ne contrôlent la vente 
et l’utilisation des gains de la vente 
de bétail de grande taille que quand 
ce sont elles qui dirigent le ménage. 
Seulement 3% des familles dirigées 
par des hommes avait des femmes 
qui contrôlaient la vente et l’utilisa-
tion des gains de la vente de bétail 
de grande taille.

Les animaux de petite taille appar-
tiennent à la femme (chevreaux, 
porcs, poules), qui les élève et peut 
vendre, mais c’est de ces animaux 
et du champ cultivé que sort la sub-
sistance de la famille. Les ventes des 
hommes sont plutôt dirigées à l’ac-
quisition de vêtements, boisson et 
motos.

Si les animaux servent à nourrir 
la famille, les femmes auront une 
plus grande influence dans les dé-
cisions. Si la vente d’animaux est 
faite pour générer du revenu, les 
hommes ont une plus grande in-
fluence dans la prise de décision. 
Bien que prévale encore la percep-
tion que les hommes contrôlent 

l’élevage avec des fins monétaires 
et les femmes se dédient à l’élevage 
pour nourrir la famille, récemment 
il y a plus d’hommes qui contrôlent 
la production et commercialisation 
d’animaux de petite taille (poules et 
porcs), ce qui était normalement fait 
par les femmes.

VALEUR ATTRIBUÉE AUX DIFFÉRENTES ESPÈCES ANIMALES

FACTEURS QUI INFLUENCENT LES RELATIONS
DE GENRE DANS LA POSSESSION D’ANIMAUX
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Dans un interview avec des éleveurs 
de Gambos, on a constaté que, pour 
des raisons culturelles, les animaux, 
principalement les ruminants, sont 

enregistrés comme propriété des 
hommes, y inclus le bétail que les 
femmes ont hérité de leurs parents.

CULTURE PATRIARCHALE

Les programmes de promotion de 
l’élevage, qui ont le potentiel pour 
améliorer la productivité du bétail, 
ne contribuent pas à la distribution 
équitable des gains. Le personnel 
de vulgarisation est normalement 
du sexe masculin et interagit sur-
tout avec les « responsables » de 
l’élevage et gestion du bétail, rare-

ment ayant la conscience des be-
soins et perspectives des femmes. 
Ils ne cherchent pas activement les 
femmes séparées ou veuves, les éle-
veuses de bétail, et centrent leurs 
interventions irrégulières (juste 
vaccinations) sur le bétail bovin et 
caprin, tenu comme le domaine 
presque exclusif de l’homme.

CONCEPTION DES SERVICES DE VULGARISATION RURALE

Il y des femmes qui ont du bétail 
donné par les parents à la naissance 
et/ou pendant leur vie, bien que cela 
ne soit jamais admis publiquement 
par les femmes, parce que ce n’est 
pas socialement accepté. Le pres-
tige relatif à la possession d’un éle-
vé nombre de têtes est exclusif à 
l’homme et, même si le bétail a été 
donné à la femme, c’est le mari qui 
le contrôle. Il est le seul à pouvoir 
le gérer, vendre par une urgence ou 
donner pour cérémonies.

La femme pourra donner les têtes 
de bétail aux fils/filles et neveux/
nièces pendant qu’elle vit, mas si 
elle meurt, ses têtes deviennent du 
mari ou sont données aux enfants 
de la sœur. Mais si l’homme meurt, 

ses têtes vont obligatoirement aux 
enfants de la sœur. En cas de sépa-
ration ou veuvage, l’épouse retourne 
à la maison des parents, vit avec ses 
enfants dans une maison qu’un frère 
peut lui trouver ou se remarie. Les 
héritages suivent donc le système 
matrilinéaire.

Très souvent, pour se protéger, 
les femmes laissent le bétail héri-
té à la maison de leurs parents ou 
de membres de la famille. Elles ne 
peuvent faire ça qu’avec le bétail 
hérité puisque le bétail acheté doit 
être mis à « l’enclos familial ». À la 
fin, la femme contribue à la richesse 
et prestige du mari mais reste sans 
rien s’il y une séparation, elle doit 
encore le rembourser.

HÉRITAGES
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21% 
Travaillent à

leur propre compte

SOURCES DE REVENU DE TRAVAIL

88% HOMMES ET FEMMES
ONT DES SOURCES DE REVENU DE TRAVAIL

42% 
Travaillent dans

le secteur agricole

19% 
Travaillent pour
un employeur

L’analyse des sources de recettes a 
été basée sur les recettes déclarées 
dans le mois de l’enquête, parmi les 
interviewés (88%) qui ont rapporté 
avoir eu du travail régulier pendant 
la semaine de l’enquête.

Un quart des femmes interviewées 
travaille à son propre compte, majo-
ritairement au secteur informel. La 
tendance s’invertit dans le travail sa-
larié, au service d’un employeur for-
mel ou informel. Comme indiquent 
aussi les rapports publiés au niveau 
national, le secteur agricole emploie 
la grande majorité des répondants.

12% 28% 26% 16% 40% 43%



135  135

Les sources de recettes, dans les 
zones rurales, indiquent des pro-
portions similaires de femmes et 
d’hommes employés dans le secteur 
agricole, ce qui inclut aussi le travail 
dans l’exploitation agricole fami-
liale. Les différences se montrent 
significatives dans le cas du travail 
salarié dans les zones rurales, qui 
est dominé par les hommes.

Les femmes, à part le travail agri-
cole, sont impliquées dans les ac-

tivités de commercialisation de la 
production et de biens industrialisés 
et sont représentées dans le travail 
à propre compte en proportion su-
périeure à celle des hommes.

La recherche montre que les 
femmes, dans les villes, ont un accès 
inégal au travail. Il y a des évidences 
considérables qui suggèrent que les 
barrières à l’autonomisation des 
femmes continuent généralisées 
dans les environnements urbains.

URBAIN

RURAL 6% 15%

Travail pour 
un employeur

13% 9%

Travail à son 
propre compte

65% 63%

travail au
secteur agricole

19% 46%

Travail pour 
un employeur

38% 27%

Travail à son 
propre compte

16% 15%

travail au
secteur agricole
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Les données montrent que la recette 
mensuelle moyenne, estimée dans 
cette enquête, est de 46 968 KZ. 
Cette estimation exclut les répon-
dants sans occupation  et ceux qui 

reçoivent des paiements en nature, 
en plus des valeurs extrêmes dé-
clarées (cinq pour cent des recettes 
plus basses et cinq pour cent des va-
leurs plus hautes).

* “Chômeurs sans Occupation” correspond, selon l’Institut National de Statistique, à la situation 
où la personne se considère chômeuse, mais a une activité de génération de revenu, normalement 
dans le marché informel. « Chômeur Sans Occupation », quand la personne considère qu’elle n’a 
aucune source de revenu.

ESTIMATION DES RECETTES MOYENNES 
(déclarées lors de l’enquête)

ACTIVITÉ SALARIÉE

ACTIVITÉ À PROPRE COMPTE

PAR SEXE 
femmes - Kz 62 369 
hommes - Kz 94 867

NIVEAU DE SCOLARITÉ
Primaire - Kz 31 349

Secondaire - Kz 87 305
Avancé - Kz 152 002

PAR ZONES
Rural - Kz 60 543
Urbain - Kz 89 492

PAR NIVEAU DE SALAIRE
Recette basse - Kz 10 342 High 

Recette haute - Kz 155 473

PAR SEXE
femmes - Kz 39 633 
homes - Kz 52 065

NIVEAU DE SCOLARITÉ
Primaire - Kz 35 691

Secondaire - Kz 57 779
Avancé - Kz 62 907

PAR ZONES
Rural - Kz 36 086
Urbain - Kz 46 396

PAR NIVEAU DE SALAIRE 
Recette basse - Kz 9 134 High 

Recette haute - Kz 155 406

1
Equité 

de genre
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ACTIVITÉ AGRICOLE

INÉGALITÉ DANS LA DISTRIBUTION DES RECETTES

PAR SEXE 
femmes - Kz 30 395 
hommes - Kz 33 174

NIVEAU DE SCOLARITÉ
Primaire - Kz 30 752

Secondaire - Kz 35 412 
Avancé - Kz 128 925

PAR ZONES
Rural - Kz 31 145
Urbain - Kz 33 014

PAR NIVEAU DE SALAIRE
Recette basse - Kz 12 233

Recette haute - Kz 155 939

8,4 femmes pour chaque 10 hommes ont moins de recettes de salaire

0.79
0.87 0.87

0.78

1.14
1

Equité 
de genre

Scolarité 
primaire

Scolarité 
avancée

Travail 
salarié

Travail propre 
compte

Travail secteur 
agricole
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En termes généraux, les travail-
leurs salariés ont une moyenne de 
recettes plus haute que ceux à leur 
propre compte. À la fin de l’échelle 
se trouvent les répondants dans 
l’activité agricole.

Les répondants dans les zones ur-
baines ont déclaré des recettes 
supérieures à ceux des zones rura-
les, à l’exception de ceux qui exer-
cent des activités dans le secteur 
agricole, où les différences entre 
zones sont insignifiantes.

Quant aux différences par sexe, 
c’est visible la prévalence de re-
cettes plus hautes parmi les hom-
mes en tous les régimes de travail, 
avec plus grande incidence au tra-
vail salarié. En termes généraux, les 
recettes plus basses ont été enreg-
istrées dans l’activité agricole, mais 
c’est aussi dans ce secteur que la 
différence entre hommes et femmes 
et plus petite.

Les travailleurs avec une scolarité 
plus avancée rapportent, en tous 
les secteurs, une moyenne de re-
cettes deux à cinq fois plus haute 
que les répondants avec le niveau 
primaire. La différence plus petite 

de recettes se trouve dans le groupe 
de personnes qui travaillent à leur 
propre compte. Le niveau de sco-
larité n’est pas déterminant dans 
la génération de revenu de ceux qui 
travaillent á leur propre compte, une 
catégorie avec un quart des femmes 
de l’échantillon.

D’autre part, quand il s’agit du tra-
vail salarié, en particulier dans le 
secteur formel, le niveau de scolar-
ité est déjà déterminant. C’est pré-
cisément dans le niveau des recettes 
plus bas que se trouve près d’un 
quart des femmes de cet échantil-
lon, avec un bas niveau de scolarité.
On peut aussi observer que les tra-
vailleurs salariés ont les recettes 
moyennes plus hautes, 15 fois 
supérieures. L’inégalité est légère-
ment plus basse dans les secteurs 
agricole et informel, ce qui est ex-
pliqué, probablement, par les dif-
férences d’opportunité que chaque 
personne parvient à développer in-
dépendamment du niveau de sco-
larité.

Comme on pouvait s’y attendre, il y 
a moins d’hommes que de femmes 
avec des recettes basses.

« Ici à Luanda, les entreprises ne tardent pas à employer 
l’homme, c’est pour ça que c’est l’homme qui traite des 
documents plus vite. La femme reste plutôt en train de 
vendre, l’homme n’arrive pas à vendre dans la rue »

FEMMES DU QUARTIER DE ESTALAGEM, À VIANA 
(LUANDA)
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SATISFACTION AVEC LE TRAVAIL ACTUEL

Ce n’est pas surprenant que plus de 
la moitié des femmes ait indiqué in-
satisfaction avec le travail courant.
Bien qu’il y ait souvent des récla-
mations autour des bas niveaux de 
salaires, une proportion significa-
tive de femmes et aussi d’hommes, 
ont démontré satisfaction en condi-
tions de travail salarié. Le travail au 
propre compte, qui englobe une par-
tie considérable des femmes, n’offre 
pas plus de satisfaction.

Les différences de genre sur le reve-
nu moyen, dans le travail au propre 

compte, ont certainement une in-
fluence décisive dans la percep-
tion de satisfaction exprimée par 
femmes et hommes dans cette ca-
tégorie.

La satisfaction se met en corrélation 
avec le niveau de recettes des ré-
pondants. Plus haut le revenu décla-
ré, plus grande la satisfaction, une 
relation qui est particulièrement 
plus forte pour les hommes que 
pour les femmes, ce qui s’explique 
par les inégalités reflétées dans les 
recettes.

53,4% femmes
sont insatisfaites

avec le travail actuel

PAR ACTIVITÉ

63% 76%

Sont satisfaits avec
 le travail salarié

Sont satisfaits 
avec le travail à 

leur propre compte

Sont satisfaits 
avec le travail au
secteur agricole

48% 66% 72% 78%
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Discrimination 
de genre

Manque 
de CI

Manque de 
compétences

Manque
 d’expérience

Manque 
d’opportunités

femmes

hommes

Les femmes considèrent que le fac-
teur qui les empêche le plus d’obte-
nir un meilleur travail est le manque 
d’opportunités, suivi du manque de 
compétences. La tendance est pa-
reille pour les hommes, bien que les 
facteurs surviennent avec un niveau 
d’incidence plus bas.

Bien que ce soient les femmes les 
plus nombreuses à ne pas avoir de 
CI, très peu reconnaissent que le 

manque du document limite leur 
accès à une meilleure situation de 
travail.

De souligner aussi que seules les 
femmes ont indiqué la discrimina-
tion de genre comme limitation, ce 
qui peut suggérer un cadre social où 
les hommes ne souffrent pas de dis-
crimination de genre dans l’accès à 
l’emploi.

4% 0% 2%
9%

29%

36%

15% 16%

49%

39%

FACTEURS QUI EMPÊCHENT LES FEMMES ET LES 
HOMMES D’OBTENIR UN MEILLEUR TRAVAIL
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LE POUVOIR DE DÉCISION

Les femmes qui travaillent à leur 
propre compte ont plus d’autono-
mie de décision sur l’utilisation de 
l’argent, quand comparées à celles 
qui sont salariées. Dans le milieu ru-
ral, où les femmes sont la principale 
force de travail agricole, les hommes 
ont une plus grande influence sur le 
revenu généré par elles.

Assurer que les femmes ont plus de 
voix dans les décisions domestiques 
et communautaires, y inclus la di-
mension financière, est fondamen-
tal pour assurer leurs droits.

DÉCISION SUR L’UTILISATION DU PROPRE 
REVENU SELON LA SITUATION DE TRAVAIL

48% femmes
52% hommes

Travail pour un 
employeur

65% femmes
35% hommes
Travail à propre 

compte

45% femmes
55% hommes

Travail agricole

51% femmes
49% hommes
Travail pour 
un employeur

75% femmes
25% hommes
Travail à propre 
compte

URBAINRURAL
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1. Le travail de la femme est dé-
valorisé, bien qu’il soutienne tout 
le ménage. La société ignore le 
travail de la femme, dans le mi-
lieu rural lui ôte les opportunités 
d’améliorer ses conditions de 
travail, niant ou rendant difficile 
l’accès à la terre, semences, ou-
tils, techniques, formation, entre 
autres. Dans le milieu urbain, elle 
rend le principal moyen de subsis-
tance de la majorité des familles, 
la vente dans la rue, une activi-
té de risque. Soit par l’insécurité 
dans les rues, l’insalubrité des 
marchés ou le contrôle excessif et 
injustifié.

2. La femme n’a pas le droit à 
la possession des ressources, 
comme l’homme, qui peut déci-
der de vendre ou donner les biens 
de la famille s’il le souhaite. La 
femme ne possède pas la terre, 
le champ où elle travaille est 

cédé par le mari et quand celui-ci 
meurt, l’épouse est expulsée de la 
maison, de la terre, et les fils ne 
reçoivent pas l’héritage du père. 
L’homme retient pour lui la plus 
grande et meilleure extension 
de terre, tandis qu’il attribue à 
l’épouse la portion plus petite. 
Traditionnellement, les hommes 
sont distingués pour la posses-
sion, les femmes sont discrimi-
nées si elles déclarent n’importe 
quelle possession (par héritage). 
Le revenu familial obtenu est 
géré par l’homme, même quand 
il s’agit de recettes de ventes de 
produits manufacturés par la 
femme.

3. Le nombre d’heures de travail 
de la femme n’est pas officiel-
lement comptabilisé. En plus du  
travail domestique qui est com-
mun dans le milieu rural comme 
dans l’urbain, la journée de la 

CONCLUSIONS

Les évidences que cette étude réu-
nit démontrent que la femme tra-
vaille de l’enfance jusqu’à la mort, 
sans aucune valorisation ou respect 
pour le temps dédié au travail do-
mestique et au soin de la famille. En 
dehors du foyer, très peu ou aucunes 
ressources ou conditions de travail 

sont disponibilisés à la femme. La 
notion de contrôle sur les ressources 
ne s’applique pas à la femme, dans 
une réalité où l’homme est celui qui 
gère et contrôle les ressources de 
tous, y inclus les biens qui, supposé-
ment, appartiennent à la femme.

*zunga: sales on the street
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femme paysanne inclut s’occuper 
du champ de la « pluie », faire du 
service dans le champ de rente 
(de l’homme) et vendre les pro-
duits des deux cultures. Dans le 
milieu urbain, le nombre d’heures 
dépensées à parcourir les villes 
jusqu’au retour à la maison son 
aussi inconnues, bien qu’on re-

connaisse que la vente soutient 
les familles angolaises. Dans les 
deux scénarios (rural et urbain), 
il n’y a aucun type de protection 
sociale, ce qui veut dire que la 
majorité de ces femmes, quand 
elles n’auront plus de force pour 
travailler, n’auront pas le droit à 
la retraite.

Promouvoir des politiques qui aboutissent à un plus grand accès des 
femmes aux ressources et, par conséquent, une plus grande participation 
à la prise de décisions, vues comme une stratégie pour améliorer le bien-
être des familles. La santé et le taux de survie des enfants, l’état nutrition-
nel et la fréquentation scolaire, s’améliorent considérablement quand les 
femmes ont l’autonomie pour influencer les décisions familiales.

1

Améliorer la qualité de l’emploi, en s’engageant dans l’éducation des filles 
jusqu’à la fin de l’enseignement secondaire, avec l’attribution de bourses 
pour ingresser à des cours techniques et professionnels et/ou à l’univer-
sité. Créer des cours techniques pour jeunes adultes et des programmes 
d’alphabétisation.

2

RECOMMENDATIONS

Reconnaitre le travail des femmes, en créant des indicateurs de genre sur 
la productivité qui incluent le travail domestique ; en assurant protection 
sociale pour des fonctions, jusque là pas officielles, comme vente et vente 
ambulante, paysannes, soignantes, entre autres ; et en assurant aussi des 
conditions dignes pour développer l’activité ambulante en espace public.

3
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Introduire des budgets avec une perspective de genre, ainsi que des sta-
tistiques désagrégées par genre dans l’analyse des programmes publics. 
Créer des budgets avec des sommes spécifiques dirigées aux femmes 
pour créer des projets qui assurent, par exemple, l’attribution de terres 
aux femmes (veuves, séparées et/ou abandonnées). Augmenter les inves-
tissements en programmes pour femmes, par la création d’instruments de 
planification budgétaire dans la perspective de genre qui aident à dévelop-
per des politiques ajustées et assurent une plus grande précision dans la 
réallocation de ressources pour promouvoir l’équité de genre.

4

Concevoir un régime de prestation sociale pour travailleurs et travailleuses 
du secteur informel, adapté aux particularités de ce public cible, qui leur 
permette d’assurer la protection sociale et le soutien dans la vieillesse.

5
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